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mais elles doivent aller plus loin

août, 2017



2

TABLE DES MATIÈRES

RÉSUMÉ    3

1. LE DEVOIR DE DILIGENCE APPLIQUÉ À LA CHAÎNE  
D’APPROVISIONNEMENT ET LA PUBLICATION DE RAPPORTS   4

Qu’est-ce que l’exercice du devoir de diligence appliqué à la chaîne d’approvisionnement ?  4 
Pourquoi la publication de rapports est nécessaire    5
Quel niveau d’information publique sur les risques est nécessaire  
pour générer un impact positif ?   6 

2. COMBIEN D’ENTREPRISES ONT PUBLIÉ UN RAPPORT EN 2015 ?   7 

3. LES ENTREPRISES QUI NE PUBLIENT PAS : D’ÉCLATANTES OMISSIONS   9

Secteur aurifère congolais : seule une entreprise a publié un rapport   9 
Secteur aurifère rwandais : des exportations mais pas d’exportateurs   10
L’Ouganda, où le gouvernement et les entreprises omettent d’honorer leurs engagements  11

4. LES ENTREPRISES QUI ONT PUBLIÉ EN 2015 : QUE NOUS ONT DIT  
LEURS RAPPORTS SUR LE DEVOIR DE DILIGENCE ?    12

Des rapports qui manquent de substance    12

Des entreprises ont déclaré erronément qu’elles n’avaient pas décelé de risques   13

 Encadré 1 : Registres d’incidents de l’iTSCi    15

Des entreprises ont omis de mentionner des incidents sérieux    15

  Encadré 2 : Partager les informations pour des chaînes d’approvisionnement  
équitables à la coopérative Abahizi, Rwanda    16

Des évaluations de risques effectuées mais non publiées    16

Les sept entreprises qui ont détaillé des risques dans leurs rapports publics –  
des progrès doivent encore être opérés    16

Les deux entreprises qui ont publié un rapport relativement détaillé   19

  Encadré 3 : Les programmes de l’industrie et la transparence  
dans la procédure de rapport sur l’exercice du devoir de diligence   21

5. LES SOCIÉTÉS INTERNATIONALES QUI COMMERCIALISENT DES MINERAIS  
PROVENANT DE LA RÉGION DES GRANDS LACS    22

 Encadré 4 : L’iTSCi, les PPE et les juridictions occultes    25

6. LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS    26

CONCLUSION    26

RECOMMANDATIONS    26

ANNEXES   28

1. Méthodologie    28

2. Tableau : Quelles entreprises ont exporté des 3TG en 2015 et ont-elles publié un rapport  
sur leur devoir de diligence ?    30

3. Ce que dit le Guide OCDE sur la publication de rapports sur les risques   32 

4. Évaluations des risques de Rutongo et d’Eurotrade non publiées par l’iTSCi   34

5. Réponse écrite principale de l’iTSCi à Global Witness    48

Photo de couverture : © Erberto Zani  
Ce photo : © Phil Moore 



L’HEURE DE CREUSER PLUS PROFONDÉMENT 3

RÉSUMÉ
Ceci est la première 
analyse détaillée 
des rapports publiés 
par les entreprises 
exportatrices de 
minerais de la région 
des Grands Lacs 
africains sur le devoir 
de diligence appliqué 
à leurs chaînes 
d’approvisionnement. 

Nos recherches se concentrent exclusivement sur les 
firmes qui ont officiellement exporté quatre minerais 
– l’étain, le tantale, le tungstène et l’or (aussi appelés 
« 3TG »)1 – provenant de l’est du Congo, du Rwanda et  
de l’Ouganda en 2015 (voir la méthodologie complète  
en annexe 1 et la liste des entreprises en annexe 2).

Toutes ces entreprises devraient publier un rapport 
annuel décrivant les risques qu’elles ont identifiés dans 
leurs chaînes d’approvisionnement et la façon dont elles 
les ont gérés, conformément au Guide OCDE. Au Congo 
et au Rwanda, les firmes sont légalement tenues de 
le faire. Il est presque inévitable que des risques – qui 
peuvent être liés entre autres aux atteintes aux droits 
de l’homme, au soutien direct ou indirect à des groupes 
armés et à la corruption2 – se présentent. La publication 
d’un rapport détaillé et solide sur les risques est le signe 
qu’une entreprise assume sa responsabilité et fournit des 
preuves de sa mise en œuvre du plan ou de la politique 
d’approvisionnement responsable qu’elle s’est engagée à 
réaliser. Elle offre également la possibilité de démontrer 
les améliorations opérées au fil du temps. La non-
publication d’un rapport sur les risques laisse supposer 
qu’une firme ne contrôle pas d’assez près sa chaîne 

d’approvisionnement, qu’elle est tout sauf transparente, 
ou les deux (voir section 1). 

Global Witness a constaté que plus de la moitié des 
entreprises analysées (36 sur 65) n’ont pas publié de 
rapport sur leur devoir de diligence en 2015. Sur les  
29 firmes qui ont publié un rapport, 28 opèrent dans  
les secteurs de l’étain, du tantale ou du tungstène (« 3T »). 
Seule une des 18 firmes opérant officiellement dans le 
secteur aurifère a publié un rapport.

La qualité des rapports varie considérablement. Pour 
réaliser cette évaluation, nous avons focalisé notre 
attention sur ce que les rapports des entreprises nous 
apprennent de la façon dont elles identifient et gèrent  
les risques afférents à leurs chaînes d’approvisionnement. 
Nous avons relevé que seules sept des 29 firmes ayant 
publié un rapport ont décrit un risque spécifique 
rencontré au cours de la période concernée par le 
rapport. Seules deux compagnies ont décrit en détail plus 
de deux risques rencontrés et les mesures prises pour 
y remédier. En général, la plupart des entreprises ont 
exposé ce qu’elles promettent de faire à l’avenir, mais  
ont donné peu d’informations sur ce qu’elles ont 
réellement fait.

Si nous observons le marché mondial, nous constatons 
que les rapports 2015 sur le devoir de diligence publiés 
par cinq des firmes internationales qui ont commercialisé 
ces minerais reflétaient la même lacune principale : 
un manque d’informations détaillées sur les risques 
identifiés et les mesures prises pour les atténuer.

Sur une note plus positive, le taux régional de 
publication de rapports de près de 50% illustre des 
progrès significatifs. Il reflète chez les entreprises une 
prise de conscience croissante de la responsabilité 
qui leur incombe d’exercer un devoir de diligence et 
leur engagement à assumer cette responsabilité. Deux 

Cela fait plus de 15 ans que les liens entre les conflits, les violations des droits de l’homme, la corruption et 
les chaînes d’approvisionnement en minerais dans la région des Grands Lacs africains sont clairement mis 
en lumière. En décembre 2010, la République démocratique du Congo, le Rwanda et l’Ouganda – ainsi que 
huit autres États de la région – se sont réunis pour engager une lutte contre ces problèmes dans le cadre 
d’un processus aujourd’hui connu sous le nom de « Déclaration de Lusaka ». Parmi leurs engagements figure 
notamment l’approbation officielle d’un cadre en cinq étapes élaboré par l’Organisation de Coopération et de 
Développement Économiques (OCDE). Ce cadre guide les entreprises dans les démarches qu’elles devraient 
entreprendre en vue d’identifier, de gérer et de rendre compte des risques existant dans leurs chaînes 
d’approvisionnement, autrement dit dans l’exercice de leur « devoir de diligence ». Le « Guide OCDE » est depuis 
lors devenu la norme internationale pour un approvisionnement responsable en minerais. En 2012, le Congo et 
le Rwanda l’ont transposé dans leur droit interne. En 2014, des entreprises de la région ont commencé à publier 
leurs premiers rapports sur le devoir de diligence appliqué à leurs chaînes d’approvisionnement. Ces rapports 
sont hébergés en ligne par le ministère congolais des Mines et, en grande partie, par le principal programme pour 
un approvisionnement responsable dirigé par l’industrie dans la région, l’International Tin Supply Chain Initiative 
(Initiative internationale pour la chaîne d’approvisionnement de l’étain), en abrégé iTSCi. 
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ans plus tôt, en 2013, aucune firme ne publiait de 
rapport sur le devoir de diligence appliqué à la chaîne 
d’approvisionnement. La correspondance de Global 
Witness avec les entreprises indique en outre qu’un petit 
nombre d’entre elles exercent un devoir de diligence, 
mais ne publient pas de rapports sur les efforts qu’elles 
déploient.

Le Congo s’est particulièrement démarqué – 
positivement. Alors que le nombre d’entreprises ayant 
publié un rapport au Congo était inférieur à celui du 
Rwanda, la qualité de leurs rapports était supérieure. 
Six des sept firmes ayant fait état d’un risque dans leur 
rapport étaient congolaises ; seule une entreprise basée 
au Rwanda a mentionné des risques spécifiques dans 
son rapport rendu public. Aucune compagnie basée en 
Ouganda n’a publié de rapport sur le devoir de diligence 
en 2015.

Le ministère congolais des Mines est également le 
seul ministère de la région à héberger sur son site 
web des rapports d’entreprises relatifs à leur devoir 
de diligence. Bien que les rapports manquants soient 
nombreux, ce service reflète le pas important franchi par 
le gouvernement sur la voie de la transparence dans le 
secteur minier.

Le présent document est le fruit d’une recherche 
documentaire. Dès lors, Global Witness n’a pas comparé 
les rapports des entreprises sur leur devoir de diligence 
avec ce qui se produit sur les sites miniers ou dans les 
chaînes d’approvisionnement individuelles.

1. LE DEVOIR DE DILIGENCE APPLIQUÉ  
À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT ET 
LA PUBLICATION DE RAPPORTS

Qu’est-ce que l’exercice du devoir 
de diligence appliqué à la chaîne 
d’approvisionnement ?

L’exercice du « devoir de diligence appliqué à la chaîne 
d’approvisionnement » est un processus continu par 
lequel les entreprises peuvent identifier s’il existe un 
risque que les minerais qu’elles achètent ou traitent 
soient liés à des violations des droits de l’homme, à un 
conflit ou à la corruption (entre autres risques3), et par 
lequel elles mettent en œuvre des stratégies d’atténuation 
des risques là où ils ont été identifiés.

Ce concept repose sur le principe selon lequel les 
entreprises ont la responsabilité de veiller à ce qu’elles 
ne réalisent pas de profits susceptibles d’être liés à 
de graves préjudices à des individus, des sociétés ou 
l’environnement4.

Concrètement, il s’agit des mesures que les 
entreprises doivent prendre pour identifier et gérer 
les risques afférents, et inévitables, à leur chaîne 
d’approvisionnement.

« Les entreprises doivent savoir – et 
montrer – qu’elles respectent les droits 
de l’homme dans toutes leurs activités » 
– Principes directeurs de l’ONU, 20115

Creuseurs à l’entrée d’une mine souterraine de cassitérite au Sud-Kivu, est du Congo. Global Witness a relevé que dans l’est du Congo, au Rwanda et en 
Ouganda, près de 75 pour cent des entreprises qui ont publié un rapport sur l’exercice de leur devoir de diligence en 2015 ont omis de mentionner un 
quelconque risque rencontré dans leur chaîne d’approvisionnement ou la manière dont elles l’avaient géré. © Phil Hatcher-Moore, 2015.



L’HEURE DE CREUSER PLUS PROFONDÉMENT 5

Mettre en place de 
solides systèmes 
de gestion

Identifier et évaluer
les risques liés
aux chaînes
d’approvisionnement

Concevoir et
mettre en œuvre 
une stratégie pour 
répondre aux
risques identifiés

Faire réaliser par
un tiers un audit
indépendant de
l’exercice du
devoir de diligence
dans la chaîne
d’approvisionnement  

Publier un
rapport annuel
sur l’exercice du
devoir de diligence 
dans la chaîne
d’approvisionnement 

1 2 3 4 5

CADRE D’ACTION DE L’OCDE EN   5  ÉTAPES

En 2011, l’OCDE a publié un guide en cinq étapes visant à 
aider les entreprises à remplir cette tâche (voir graphique 
1). Ce guide définit un processus proactif et réactif aidant 
à gérer les risques de façon responsable dans le cadre des 
pratiques commerciales quotidiennes d’une entreprise. 
Il vise à aider les entreprises à poursuivre leurs activités 
dans des zones affectées par un conflit et à haut risque, à 
s’y approvisionner de façon responsable et à contribuer 
au développement durable.

Le Guide OCDE est devenu la norme internationale 
pour un approvisionnement responsable en minerais. 
Il est compatible avec les principes et normes énoncés 
dans les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales6 dont il s’inspire, et il met en 
pratique le deuxième pilier des Principes directeurs de 
l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme7. 
Il sert de base à un règlement de l’Union européenne8, à 
une loi américaine9, ainsi qu’aux principes directeurs pour 
l’industrie publiés par la Chambre de commerce chinoise 
en 201510. Au Congo et au Rwanda, il a été incorporé dans 
les législations nationales régissant  
leurs secteurs des 3TG11.  

 « L’appropriation des lignes directrices 
du Guide de l’OCDE sur le devoir de 
diligence par les opérateurs miniers du 
secteur des 3T et de l’or de la RDC est 
un atout majeur pour l’établissement 
des chaînes d’approvisionnement 
responsables et libres de conflit » – 
ministère congolais des Mines, 2016

Le Guide OCDE a une portée globale et toutes les 
entreprises qui achètent, vendent ou traitent des 
minerais devraient exercer un devoir de diligence sur 
leurs chaînes d’approvisionnement. Néanmoins, la 
nature et l’ampleur de cet exercice dépendra pour chaque 
entreprise de circonstances particulières, telles que la 

taille de l’entreprise, son secteur, la situation du pays et 
sa position dans la chaîne d’approvisionnement12. En 
d’autres termes, le devoir de diligence d’Apple devrait 
être très différent de celui d’une petite entreprise 
individuelle opérant depuis Kigali ; tout comme le devoir 
de diligence de De Beers devrait présenter des différences 
considérables par rapport à celui d’un jeune créateur 
de bijoux basé à Anvers. Pour les besoins du présent 
rapport, nous nous focalisons exclusivement sur les 65 – 
relativement petites – entreprises qui ont officiellement 
exporté des 3TG de l’est du Congo, du Rwanda et de 
l’Ouganda en 2015 (voir méthodologie en annexe 1).

« Les difficultés d’ordre pratique » 
peuvent être surmontées par la 
« participation à des initiatives 
concernant la gestion responsable de la 
chaîne d’approvisionnement » mais « les 
entreprises conservent individuellement 
la responsabilité du devoir de diligence » 
– Guide OCDE, 2016 

Pourquoi la publication de rapports  
est nécessaire

La publication de rapports – étape 5 du Guide OCDE – 
constitue un élément intégral du devoir de diligence 
(voir annexe 3). Il s’agit d’une étape clé pour traduire 
la théorie en impact concret et garantir que la chaîne 
d’approvisionnement dans son ensemble opère des 
changements.

La publication d’un rapport bien étayé, solide et 
transparent suscite la confiance du public dans les 
mesures que prennent les entreprises en matière de 
devoir de diligence13. Il s’agit du moyen par lequel les 
entreprises peuvent démontrer aux investisseurs, aux 
actionnaires, aux clients et au grand public qu’elles 
évaluent et gèrent régulièrement et consciencieusement 
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les risques. Elle encourage la transparence et constitue 
un moyen de montrer que l’entreprise met en œuvre la 
politique de diligence raisonnable qu’elle s’est engagée à 
suivre. Elle est l’occasion pour les entreprises de dresser 
le bilan des risques auxquels elles sont confrontées et de 
fournir des informations sur la façon dont elles ont réagi 
aux environnements dynamiques dans lesquels elles 
travaillent, sur l’efficacité de ces efforts et sur la manière 
dont ils évoluent au fil du temps. 

Mais ceci n’est qu’un élément du tableau. Les rapports 
rendus publics constituent également un vecteur de 
partage d’informations sur les risques afférents à toute 
la chaîne d’approvisionnement. Les entreprises peuvent 
le faire de façon bilatérale, mais si les informations ne 
sont pas rendues publiques et ne font pas l’objet d’un 
examen indépendant, elles peuvent se révéler non 
fiables. La publication des rapports est un mécanisme 
essentiel pour garantir que toutes les entreprises tirant 
profit des minerais en question participent à la gestion 
des risques associés à leur extraction et à leur commerce ; 
si les profits sont partagés tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement, les responsabilités peuvent  
dès lors l’être également.

« La publication des rapports des 
entreprises minières renforcera les 
efforts du gouvernement, la confiance 
auprès des fonderies et des utilisateurs 
finaux. Ces rapports constitueront une 
garantie que les entreprises minières ont 
réellement exercé le devoir de diligence 
au moyen des procédures transparentes 
et ouvertes » – ministre congolais des 
Mines, 2013

Les entreprises plus en aval de la chaîne 
d’approvisionnement (tels que les négociants 
internationaux, les fonderies, les affineries, les fabricants 

de composants ou les marques en contact avec le 
consommateur) ont besoin de ces rapports et d’autres 
informations, afin de pouvoir à leur tour identifier et gérer 
les risques. Elles en ont par ailleurs besoin pour pouvoir 
intervenir en amont (auprès des entreprises plus proches 
de la mine) de manière utile. Par exemple, en procurant 
une expertise et des formations, en adaptant les contrats 
ou en exerçant des pressions sur les gouvernements 
compétents ou sur des tierces parties pour contribuer  
à remédier aux risques.

À ce titre, la publication des rapports sur le devoir de 
diligence est un moyen à la fois d’honorer et de partager 
sa responsabilité : si un registre complet des risques 
existe dans le domaine public, les plus grands négociants 
et utilisateurs internationaux de minerais ne pourront 
raisonnablement pas faire l’impasse sur eux. Si votre 
fournisseur est confronté à un risque, vous l’êtes aussi et 
vous devrez vous l’approprier et vous employer à  
y remédier.

« La transparence est la pierre angulaire 
du devoir de diligence appliqué à la 
chaîne d’approvisionnement, sans 
laquelle les entreprises ne peuvent 
rendre compte de ce qu’elles font au 
public, aux consommateurs et aux 
régulateurs »  
– Tyler Gillard, OCDE, 2016

Quel niveau d’information publique sur 
les risques est nécessaire pour générer un 
impact positif ?

Après s’être décrite et avoir décrit ses activités, 
l’entreprise doit clairement exposer le risque 
identifié et chaque mesure qu’elle a prise pour le 
gérer. Ces informations doivent être suffisamment 
détaillées pour que les autres entreprises de la chaîne 
d’approvisionnement soient en mesure d’agir, s’il y a  
lieu, pour contribuer à remédier au risque14.

De même, il s’agit de fournir suffisamment de détails 
pour évaluer si un risque signalé une année est le même 
ou est différent de celui signalé l’année précédente. La 
publication régulière d’un rapport détaillé sur les risques 
montre si les efforts déployés par une entreprise pour 
gérer les risques sont efficaces et elle aide à brosser un 
tableau des progrès réalisés au fil du temps.

Les entreprises devraient se baser sur une diversité de 
sources d’information. Elles devraient bien entendu 
utiliser les informations fournies dans les rapports de 
leurs fournisseurs sur le devoir de diligence (lorsqu’ils 

Du minerai de cassitérite, dont est dérivé l’étain, sèche dans la cour de la maison 
d’un négociant en or dans la ville de Mwenga au Sud-Kivu, est du Congo. Global 
Witness a constaté que plus de la moitié des entreprises analysées n’ont pas 
publié de rapport sur leur devoir de diligence en 2015. Sur celles qui en ont 
publié un, 97% opèrent dans les secteurs de l’étain, du tantale ou du tungstène. 
Seule une des 18 compagnies qui opèrent officiellement dans le secteur aurifère 
de la région des Grands Lacs a publié un rapport sur l’exercice de son devoir  
de diligence en 2015. © Phil Hatcher-Moore, 2015.
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existent), comme expliqué plus haut. Parmi d’autres 
sources figurent notamment les rapports publics 
émanant des gouvernements, les médias locaux et 
internationaux, les cartes, les documents de l’industrie 
et – la source la plus importante pour les exportateurs 
locaux – les propres équipes d’évaluation et réseaux de 
l’entreprise sur le terrain15.

Contrairement à des firmes internationales en aval 
telles que Boeing et Intel, les entreprises visées 
par notre étude se situent à quelques centaines de 
kilomètres des sites miniers, où elles s’approvisionnent 
et bénéficient d’une proximité avec le terrain. Ce 
facteur s’avère précieux à l’heure de prendre des 
décisions motivées par le profit et il devrait l’être  
aussi pour identifier et gérer les risques.

Pour de plus amples informations sur ce que dit le 
Guide OCDE à propos de la publication de rapports  
sur les risques, voir annexe 3.

2. COMBIEN D’ENTREPRISES ONT 
PUBLIÉ UN RAPPORT EN 2015 ?

Au total, 29 des 65 entreprises (45%) qui ont 
officiellement exporté des 3TG de l’est du Congo, du 
Rwanda et d’Ouganda en 2015 ont publié un rapport 
sur leur devoir de diligence pour ladite année (voir 
tableau 1). Ce pourcentage régional de près de 50% 
marque une nette amélioration par rapport à 2014. 
Deux ans plus tôt, en 2013, aucune entreprise n’avait 

publié de rapport sur le devoir de diligence appliqué à 
la chaîne d’approvisionnement.

Par contre, aux niveaux national et provincial, les 
chiffres révèlent une autre réalité. Au Rwanda, 70% des 
entreprises ont publié un rapport sur leur devoir de 
diligence pour l’année 2015. Ce pourcentage chute à 
45% pour les firmes de l’est du Congo. Aucune société 
basée en Ouganda n’a publié de rapport en 2015.

Au Congo, 71% des entreprises du Nord-Kivu, 67% de 
celles du Tanganyika, 57% de celles du Sud-Kivu, 44% 
de celles du Maniema et 0% de celles d’Ituri ont publié 
un rapport sur leur devoir de diligence pour l’année 
201516.

Seul un exportateur d’or officiel sur 18 – Cavichi, basé 
au Sud-Kivu – a publié un rapport sur le devoir de 
diligence appliqué à sa chaîne d’approvisionnement 
pour 201517. Nous analysons plus en détail le rapport 
de Cavichi ci-après.

Le devoir de diligence, comprenant la publication 
d’un rapport, est une obligation légale au Congo et au 
Rwanda depuis 201218. Les sociétés qui se mettent en 
défaut de publier un rapport annuel sur leur devoir de 
diligence sont dès lors en infraction avec la loi.

Pour une liste complète des entreprises régionales 
d’exportation couvertes par le présent rapport et pour 
savoir si elles ont ou non publié un rapport en 2015, 
voir annexe 2.

Pays Province
Nombre 

d’entreprises 
listées

Nombre d’ 
entreprises qui ont 
publié un rapport 

en 2015

Secteur – 
3T ou or

Pourcentage 
d’entreprises  
qui ont publié  

un rapport

Congo

Nord-Kivu 7 5 3T 71
Sud-Kivu 14 8 3T & gold 57
Tanganyika 6 4 3T 67
Maniema 9 4 3T 44
Ituri 2 0 3T & gold 0

Ensemble de l’est du Congo 29 13 3T & gold 45
Rwanda 23 16 3T 70
Ouganda 13 0 3T & gold 0
Total 65 29 3T & gold 45

LE TABLEAU 1 montre que les entreprises rwandaises enregistrent un meilleur taux de publication de rapports que les firmes 
congolaises, les entreprises ougandaises se retrouvant loin derrière. Le Tanganyika et le Nord-Kivu sont les provinces qui présentent 
les meilleurs résultats en matière de publication de rapports. Sur cet échantillon de trois pays, seul un exportateur d’or a publié 
un rapport. Alors que le devoir de diligence est une obligation légale au Rwanda et au Congo, il en reste au stade de la « meilleure 
pratique » en Ouganda. Certaines entreprises basées au Congo opèrent dans plusieurs provinces, ce qui explique pourquoi les totaux 
dans les colonnes « Ensemble de l’est du Congo » ne sont pas égales à la somme du nombre d’entreprises par province. Pour une liste 
complète des entreprises régionales d’exportation couvertes par le présent rapport et pour savoir si elles ont ou non publié un rapport 
en 2015, voir annexe 2.
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OUGANDA 

RWANDA
RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE
DU CONGO Maniema

Tanganyika

Sud-
Kivu

Nord-
Kivu

Ituri

POURCENTAGE D’EXPORTATEURS OFFICIELS QUI ONT PUBLIÉ
UN RAPPORT ANNUEL SUR LE DEVOIR DE DILIGENCE EN 2015 

POURCENTAGE D’ENTREPRISES QUI 
ONT PUBLIÉ UN RAPPORT PAR PAYS OU 
PAR PROVINCE

3 33

TOTALRWANDA OUGANDA
EST DE
LA RDC
13 SUR 29 

ONT PUBLIÉ
29 SUR 65

ONT PUBLIÉ
16 SUR 23

ONT PUBLIÉ
0 SUR 13

ONT PUBLIÉ

45% 45%

70%

0%

MANIEMA
4 SUR 9

ONT PUBLIÉ

44%SUD-KIVU
8 SUR 14

ONT PUBLIÉ 57%

NORD-KIVU
5 SUR 7

ONT PUBLIÉ

71%

ITURI
0 SUR 2

ONT PUBLIÉ

0%

4 SUR 6
ONT PUBLIÉ

TANGANYIKA

67%
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3. LES ENTREPRISES QUI NE PUBLIENT 
PAS : D’ÉCLATANTES OMISSIONS

Seul un exportateur d’or a publié un rapport sur l’exercice 
de son devoir de diligence en 2015. Le secteur aurifère 
accuse un retard considérable en matière de rapport 
sur le devoir de diligence, alors qu’il s’agit sans doute 
de celui qui en a le plus besoin. L’or est une matière 
fongible à valeur élevée qui peut facilement faire l’objet 
de contrebande. Pour ceux qui choisissent de suivre les 
réglementations, le commerce se révèle difficile. Dans 
l’est du Congo, par exemple, seul un petit nombre de sites 
aurifères sont validés19. Cela signifie que la plus grande 
partie de l’or provient vraisemblablement de sites non 
validés et ne remplit théoriquement pas les conditions 
pour l’exportation20. Les taux d’imposition provinciaux 
relativement élevés, conjugués aux impôts informels et 
aux frais administratifs, font de l’exportation par voies 
officielles un exercice dissuasif21. 

Secteur aurifère congolais : seule une 
entreprise a publié un rapport

Global Witness estime que 94% de l’or du Congo a 
quitté le pays illégalement en 201422 ; d’autres pensent 
que ce pourcentage pourrait atteindre les 98%23. 
L’institut de recherche IPIS a établi qu’entre 2013 et 
2015, l’ingérence armée dans le secteur aurifère de 
l’est du Congo était beaucoup plus importante que 
dans son secteur 3T (64% et 21% des mines artisanales 
respectivement). L’or est par ailleurs le plus important 
minerai du secteur minier artisanal de l’est du Congo 
sur le plan de l’emploi, « environ 80% des mineurs 

repris dans l’ensemble de données [de l’IPIS] 2013-2015 
travaillant dans les mines d’or »24. Les sociétés du secteur 
aurifère congolais risquent dès lors davantage d’être liées 
à des actes de violence que celles opérant dans le secteur 
3T. Or, elles ne semblent guère agir pour atténuer ces 
risques.

Par exemple, Namukaya, une firme exportatrice d’or 
basée au Sud-Kivu, et anciennement connue sous le nom 
de CongoCom, a été citée à plusieurs reprises par l’ONU 

Un acheteur d’or exhibe un récent achat dans la ville minière de 
Mongbwalu en Ituri, est du Congo. Global Witness a constaté que 
seule une des 18 compagnies qui opèrent officiellement dans le 
secteur aurifère de la région des Grands Lacs a publié un rapport 
sur l’exercice de son devoir de diligence en 2015. Les firmes de ce 
secteur accusent un retard considérable en termes d’exercice de 
leur devoir de diligence. © Getty Images, Spencer Platt.

Jeunes hommes travaillant sur des dragues sur la rivière Ulindi à Shabunda, 
Sud-Kivu, est du Congo. En juillet 2016, Global Witness a révélé qu’Alfa Gold, un 
exportateur basé dans le Sud-Kivu, avait acheté de l’or à une entreprise privée 
chinoise qui avait payé des groupes armés avec de l’argent liquide et des armes 
lors d’une ruée vers l’or dans la région. Cavichi –le seul exportateur d’or à avoir 
publié un rapport sur son devoir de diligence pour l’année 2015 – était un autre 
point abordé dans l’étude 2016 de Global Witness. © Global Witness. 
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pour avoir fait le commerce d’or qui aurait bénéficié 
financièrement à des groupes armés et des membres de 
l’armée congolaise25. Il s’est avéré qu’Alfa Gold, une autre 
société exportatrice basée au Sud-Kivu, achetait de l’or 
à une entreprise qui avait payé des groupes armés en 
liquide et en armes, comme l’a révélé Global Witness en 
juillet 201626. 

Cavichi – le seul exportateur d’or ayant publié un 
rapport pour 2015 – était l’objet d’un autre point des 
révélations de Global Witness en juillet 201627. Nous 
reconnaissons les efforts de Cavichi en matière de 
publication d’informations, notamment d’un signal 
d’alerte (une diminution très sensible de la fourniture 
d’or en provenance de son fournisseur) et de la réaction 
de la firme (une visite à la mine). L’entreprise a signalé ce 
qu’elle avait constaté (l’existence d’une nouvelle taxe de 
la chefferie sur le site28, des conditions dangereuses sur 
le site minier et le mauvais état des routes à cause de la 
forte pluviosité), mais elle n’a pas indiqué la suite qu’elle  
y avait donnée.

Cavichi a déclaré qu’en 2015, elle avait acheté tout son 
or sur un seul site – Nyakabindi au Sud-Kivu. Toutefois, 
les statistiques provinciales de 2014 montrent que la 
firme a acheté de l’or provenant de plusieurs endroits, 
dont Kamituga, Shabunda et Lugushwa29. Ceci indique 
qu’un an plus tard, la compagnie pourrait avoir caché la 
véritable origine de son or. Elle n’a en outre pas signalé la 
hausse massive de la production aurifère de Shabunda en 
2015, laquelle – à l’instar de la diminution sensible dont 
elle a fait état – constitue également un signal d’alerte.  
Le rapport lacunaire de Cavichi, surtout au vu de son 
histoire récente, compromet ses efforts en matière de 
devoir de diligence. 

Dans sa réponse à Global Witness, l’avocat de Cavichi 
déclare que l’entreprise a été mise en liquidation en 
juin 2016. Il fait remarquer qu’avant cela, Cavichi a agi 
« dans le strict respect des lois congolaises et des bonnes 
pratiques » du secteur minier. Il affirme que Cavichi n’a 
pas acheté d’or provenant de Shabunda en 2015  
et conteste l’authenticité des documents vus par  
Global Witness. 

Secteur aurifère rwandais : des exportations 
mais pas d’exportateurs

Estimées à 30 millions $US, les exportations d’or du 
Rwanda étaient en plein essor en 201530. L’or représentait 
le cinquième produit d’exportation en valeur cette  
année-là. 

Pourtant, lorsque Global Witness a demandé à l’Autorité 
rwandaise des ressources naturelles (Rwanda Natural 
Resources Authority, ou RNRA) les noms de tous les 
exportateurs 3TG en 2015, la liste fournie par la RNRA  

ne mentionnait que 3 exportateurs 3T. Qui donc exporte 
tout l’or ? 

À notre connaissance, le Rwanda ne possède qu’un petit 
nombre de mines d’or artisanales31. Aucun exportateur 
d’or n’étant repris sur la liste de la RNRA pour 2015, aucun 
ne figure dans notre échantillon d’entreprises et aucun 
rapport 2015 sur le devoir de diligence n’a été identifié 
dans ce secteur. 

Global Witness, l’ONU et d’autres ont, à plusieurs reprises, 
dénoncé la contrebande de minerais du Congo qui 
entrent et sortent clandestinement du Rwanda32. Il s’agit 
d’un secteur à haut risque. Les entreprises qui achètent, 
traitent et vendent de l’or doivent respecter la législation 

Creuseurs travaillant dans une mine d’or artisanale à ciel ouvert en Ituri, est 
du Congo.  Global Witness estime que 94% de l’or du Congo a quitté le pays 
illégalement en 2014 ; d’autres pensent que ce pourcentage pourrait atteindre 
les 98%. Bon nombre des mines d’or artisanales du Congo sont régulièrement 
victimes d’une ingérence armée. Le secteur est à haut risque, mais les 
entreprises qui exploitent l’or ne semblent guère s’efforcer d’assumer leur rôle 
pour atténuer ce risque. © Reuters, Finbarr O’Reilly.
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rwandaise relative au devoir de diligence appliqué à la 
chaîne d’approvisionnement et utiliser leurs rapports 
pour témoigner des mesures qu’elles prennent en vue 
d’atténuer les risques.

L’Ouganda, où le gouvernement et  
les entreprises omettent d’honorer  
leurs engagements

L’Ouganda est État important pour le transit de minerais 
en provenance de l’est du Congo, mais il présente 
multiples antécédents douteux. Il a, dans le passé, 
hébergé sur son territoire des négociants dont le modèle 
opérationnel consistait à acheter de l’or congolais pillé, 
et bon marché, pour ensuite le revendre à des prix 
compétitifs33. Deux des cinq entreprises nommées sur la 
liste de sanctions de l’ONU, et associées à des allégations 
de financement de groupes armés dans l’est du Congo, 
étaient ougandaises34. Le gouvernement ougandais a 
souvent été critiqué, en particulier par l’ONU, pour ne 
s’être guère employé à endiguer le flux d’or introduit en 
contrebande du Congo. 

À l’instar du Congo et du Rwanda, l’Ouganda figure 
parmi les onze États africains qui ont joué un rôle 
dans l’élaboration du texte original du Guide OCDE35. 
Il a officiellement entériné le Guide en 2010 et envoie 
régulièrement des délégations aux forums internationaux 
sur l’approvisionnement responsable en minerais36. 
Néanmoins, contrairement au Congo et au Rwanda, il 
ne dispose pas d’une loi obligeant les entreprises qui 
opèrent sur son territoire à exercer un devoir de diligence 
sur leurs chaînes d’approvisionnement37. 

Aucune entreprise opérant en Ouganda n’a publié de 
rapport sur le devoir de diligence en 2015. Une firme 
reprise sur la liste des exportateurs 2015 du ministère 
de l’Énergie et du Développement des Ressources 
minérales – 3T Mining (U) Ltd. – a publié sur son site web 
une politique et une déclaration sur les minerais des 
conflits, mais aucun rapport sur l’exercice de son devoir 
de diligence.

En février 2017, le président ougandais Yoweri Museveni a 
inauguré une nouvelle affinerie d’or belge, l’African Gold 
Refinery (AGR), à Entebbe38. Bien que l’AGR ait exporté 
de l’or d’Ouganda en 201539, la firme n’apparaît pas sur 
la liste officielle des exportateurs 2015 du ministère de 
l’Énergie et du Développement des Ressources minérales 
et elle ne figure dès lors pas dans notre échantillon 
d’entreprises.

Les exportations d’or ne sont pas taxées en Ouganda – les 
permis d’exportation sont délivrés sur présentation des 
preuves de paiement des redevances (si l’or est extrait en 
Ouganda) ou des droits d’importation (s’il est réexporté), 
et d’autres documents40. Lors de l’inauguration de 

l’affinerie, le président Museveni a décrété la suppression 
des droits d’importation sur l’or, ainsi que des 5% de 
redevances imposées aux exploitants du secteur aurifère 
dans trois des principales zones de production aurifère du 
pays, précisant qu’ils « devraient amener leur or à AGR… 
L’Afrique est saignée à blanc, à cause de stupides taxes » 41. 
Selon les informations obtenues par Global Witness, la  
loi ougandaise sur l’exploitation minière n’a pas 
encore fait l’objet d’une révision visant à refléter les 
changements proposés par le président 42. 

L’affinerie d’Entebbe a le potentiel nécessaire pour 
apporter une importante valeur ajoutée aux exportations 
d’or de la région. Néanmoins, avec des frontières 
régionales poreuses et une faible réglementation 
nationale, la présence de ce type d’infrastructure est 
susceptible d’agir comme un aimant et d’attirer l’or 
provenant de sources douteuses en Ouganda et dans les 
pays limitrophes. En l’absence de taxes à l’exportation 
et avec la proposition de suppression des droits 
d’importation et des redevances, le régime fiscal actuel 
du pays relatif à l’or risque de sérieusement réduire à 
un minimum les contributions versées dans les caisses 
de l’État et de saper les opportunités que pourrait offrir 
l’affinerie.

Bien qu’AGR soit en activité depuis 2015, la firme n’a 
pas encore publié de rapport sur le devoir de diligence 

L’African Gold Refinery à Entebbe est la première affinerie d’or officielle de 
l’Ouganda. Elle exporte de l’or depuis 2015 et a été inaugurée en février 2017 
par le Président ougandais, Yoweri Museveni. Cette affinerie a le potentiel 
nécessaire pour apporter une importante valeur ajoutée aux exportations d’or 
de la région. Néanmoins, avec des frontières régionales poreuses et une faible 
réglementation nationale, elle est également susceptible d’agir comme un 
aimant et d’attirer l’or provenant de sources douteuses en Ouganda et dans 
les pays limitrophes. L’AGR n’a pas encore publié de rapport sur le devoir de 
diligence appliqué à sa chaîne d’approvisionnement. © Global Witness.
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appliqué à sa chaîne d’approvisionnement démontrant 
les mesures qu’elle a prises pour identifier et atténuer les 
risques afférents à sa chaîne d’approvisionnement. 

Dans sa réponse à Global Witness, AGR déclare que pour 
publier un rapport sur le devoir de diligence, il « faudrait 
que ses clients et fournisseurs en aient eu connaissance au 
préalable et aient donné leur consentement, mais ceux-
ci ont depuis lors refusé de le faire ». L’entreprise ajoute 
qu’elle a publié des « lignes directrices et procédures 
en matière de devoir de diligence », qu’elle a partagées 
avec Global Witness. Elle ne pense pas que l’Ouganda 
constitue un contexte et une situation à haut risque, 
soulignant que la raison précise pour laquelle AGR s’était 
installée dans ce pays était « la stabilité politique ». Elle 
ajoute que ses « procédures rigoureuses en matière de 
devoir de diligence réduisent tout risque » et que « nous 
sommes en mesure de filtrer nos clients et de rejeter tout or 
inopportun ». 

AGR met également en évidence le fait qu’en tant 
qu’affinerie, la firme relève du ministère ougandais 
des Finances – par le biais duquel elle déclare ses 
exportations – et non du ministère de l’Énergie et du 
Développement des Ressources minérales, et qu’elle 
n’apparaît dès lors pas sur la liste d’exportateurs de ce 
dernier. En ce qui concerne le régime fiscal appliqué à l’or, 
l’entreprise fait valoir que le Trésor public perçoit « des 
recettes plus importantes via les impôts indirects que via 
les impôts directs ».

Il faut que le gouvernement ougandais adopte dans les 
plus brefs délais une loi exigeant que les entreprises 
exercent un devoir de diligence sur leurs chaînes 
d’approvisionnement conformément au Guide OCDE, 
comme l’ont fait le Congo et le Rwanda. Cette loi ne doit 
pas exclure le secteur aurifère du pays. Le gouvernement 
devrait par ailleurs prendre rapidement des mesures 
pour actualiser sa législation minière en introduisant des 
licences pour la fonte et l’affinage, ainsi que des taxes à 
l’exportation applicables à l’or traité43. 

4. LES ENTREPRISES QUI ONT  
PUBLIÉ EN 2015 : QUE NOUS ONT DIT 
LEURS RAPPORTS SUR LE DEVOIR DE 
DILIGENCE ? 
Nous avons évalué les rapports 2015 des entreprises 
sur leur devoir de diligence à partir de ce qu’elles nous 
disent de la façon dont elles identifient et gèrent les 
risques afférents à leur chaîne d’approvisionnement, 
conformément au Guide OCDE (voir section 1 et  
annexe 3). La qualité des rapports varie énormément, 
allant de déclarations non signées d’une page à des 
rapports qui décrivent de manière relativement détaillée 

les risques et les mesures prises par la firme pour  
les gérer.

Nous avons relevé deux lacunes principales, 
interconnectées :

1. La majorité des rapports s’apparentent davantage 
à une politique ou à un plan d’approvisionnement 
responsable qu’à un rapport sur le devoir de 
diligence44. En d’autres termes, les firmes écrivent ce 
qu’elles s’engagent à faire, pas ce qu’elles ont fait.

2. Le niveau de détail sur les risques dans les rapports 
publiés était médiocre. Certaines entreprises n’ont 
pas signalé d’incidents majeurs ou ont déclaré à tort 
qu’aucun risque ne s’était présenté au cours de la 
période concernée. D’autres ont affirmé avoir réalisé des 
évaluations approfondies des risques, mais celles-ci n’ont 
pas été rendues publiques.

En règle générale, la qualité des rapports publiés par 
les entreprises basées au Congo était supérieure à celle 
des firmes des pays voisins : six des sept firmes qui ont 
décrit un risque spécifique rencontré au cours de la 
période concernée étaient basées au Congo, à l’instar des 
deux seules entreprises qui ont décrit en détail plus de 
deux risques, ainsi que les mesures prises pour les gérer 
(voir section 5). Seule une firme basée au Rwanda a cité 
des risques spécifiques dans son rapport rendu public. 
Aucune firme ougandaise n’a publié de rapport  
en 2015 ; les firmes de ce pays ne sont par conséquent  
pas analysées dans cette section.

Ci-dessous, nous examinons plus en détail quelques 
exemples de rapports qui laissent à désirer.

Des rapports qui manquent de substance

Un peu moins de la moitié des 29 entreprises qui 
ont divulgué des informations ont en fait publié une 
politique ou un plan d’approvisionnement responsable 
qu’elles qualifient de rapport sur le devoir de diligence45. 
Certaines ont fourni des informations complémentaires, 
telles que la structure d’encadrement chargée du respect 
du devoir de diligence, ainsi qu’une description de leurs 
systèmes de contrôle de la chaîne d’approvisionnement 
en minerais. Mais cela ne constitue pas un rapport sur 
l’exercice du devoir de diligence ; il s’agit tout simplement 
de deux éléments que le rapport d’une entreprise devrait 
inclure46 et qui ne procure aucune information sur les 
risques encourus, ni sur la façon dont ils ont été atténués. 

Les politiques et plans qu’ont publiés ces entreprises 
montrent qu’elles comprennent les principes et 
recommandations du Guide OCDE. En revanche, elles ne 
semblent pas les mettre en œuvre. 
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En mai 2015, au moins sept firmes de notre échantillon 
ont assisté au Forum annuel de l’OCDE sur les chaînes 
d’approvisionnement responsables en minerais47. Deux 
d’entre elles n’avaient pas du tout publié de rapport 
pour ladite année (Sakima et la filiale de Banro basée 
au Canada, Namoya48 – toutes deux au Congo). Sur 
les cinq qui ont publié un rapport, seules trois ont 
expliqué en détail les risques afférents à leurs chaînes 
d’approvisionnement (Mining Mineral Resources (MMR)  
et la Société Minière de Bisunzu (SMB) au Congo ;  
Minerals Supply Africa (MSA) au Rwanda). Global Witness 
a écrit à Banro et Sakima, mais aucune réponse ne lui  
est parvenue.

Les « rapports » de quatre entreprises sur leur devoir 
de diligence consistaient en déclarations d’une ou deux 
pages relatives à leur politique d’approvisionnement 
responsable (Tawotin, Sunrise, Wolfram Mining et 
Processing (WMP) au Rwanda ; Britcon au Congo). 
L’une d’elles, WMP, a même omis de préciser la période 
couverte par le rapport49. Deux rapports étaient 
pratiquement identiques (African Panther Resources 
Rwanda et Waycor – toutes deux rwandaises). 

African Panther Resources Rwanda (APRRW)50, détenue en 
partie à capitaux allemands, a déclaré à Global Witness 
qu’elle ne « sait pas pourquoi le rapport sur le devoir de 
diligence d’une autre firme qui ne lui est pas associée 
semble être identique », alors qu’elle dit avoir payé une 
société locale non identifiée pour concevoir et rédiger son 
rapport sur le devoir de diligence. Ceci indique qu’APRRW 
n’assume guère sa responsabilité en matière de devoir de 
diligence et porte atteinte à la crédibilité de son rapport. 
APRRW a affirmé « prendre ses obligations en matière de 
politique de minerais des conflits […] très au sérieux ». 
Waycor, Sunrise et WMP n’ont pas réagi à la demande de 
Global Witness sollicitant leurs commentaires. Britcon,  
en partie à capitaux britanniques, a répondu qu’« en 2015, 
nous avons exporté en faisant appel aux services à notre 
partenaire de l’époque », mais elle n’a pas répondu à nos 
questions sur le devoir de diligence. Nous n’avons pas 
réussi à joindre Tawotin.

Des entreprises ont déclaré erronément 
qu’elles n’avaient pas décelé de risques

Sept entreprises ont déclaré explicitement qu’elles 
n’avaient été confrontées à aucun risque en 2015 (la 
Société de Recherche, Extraction, Achat et Vente des 
Minerais et Carrières (SEAVMC), Trading Services Logistics 
(TSL), Boss Mining Solution, Tantalium Minerals Trading 
(TMT), Waycor et APRRW au Rwanda ; Britcon au Congo). 
Le risque est une réalité commerciale quotidienne dans le 
secteur de l’industrie extractive, que ce soit dans la région 
des Grands Lacs ou ailleurs, et de telles déclarations ne 
sont pas plausibles51. 

Une compagnie qui affirme n’avoir relevé aucun risque 
pendant toute l’année peut penser que son message est 
rassurant pour le monde extérieur mais, en réalité, cela a 
l’effet inverse ; il s’agit d’un signal d’alerte majeur. L’iTSCi 
a, indépendamment et publiquement, dressé une liste 
des incidents associés aux chaînes d’approvisionnement 
de ces sept entreprises en 2015, entre autres des vols 
présumés de minerais, ainsi que des ventes illicites de 
minerais (voir encadré 1). Ces risques auraient dû être 
reflétés dans les rapports de ces firmes sur le devoir de 
diligence.

Global Witness a écrit à cinq de ces entreprises pour 
solliciter leurs commentaires (nous n’avons pas été en 
mesure de contacter Boss Mining ; en ce qui concerne 
la réponse de Britcon, voir plus haut). TMT a omis de 
répondre. APRRW a répondu qu’en tant que « société 
de négoce en minerais relativement petite », sa base de 
fournisseurs « peut être facilement surveillée de près, ce 
qui explique pourquoi aucun risque n’a été signalé pour 
cette année particulière ». 

Dans l’intervalle, SEAVMC et TSL ont toutes les deux 
répondu en citant des exemples de risques spécifiques 
encourus en 2015, ainsi que des mesures constructives 
prises pour atténuer ces risques et en assurer le suivi. 
C’est exactement le type d’information que ces firmes 
auraient dû publier dans leurs rapports sur l’exercice du 
devoir de diligence.

SEAVMC a ajouté que l’absence de détails dans son 
rapport 2015 « est peut-être dû au fait que c’était la 
première fois » qu’elle en publiait un et que « jour après 
jour, elle s’efforce d’améliorer sa façon de le faire ».

TSL a réagi en envoyant une copie de son rapport 2015 
avec des passages surlignés où elle avait inclus des 
informations sur les risques que, selon elle, l’iTSCi avait 
conseillé de ne pas publier. TSL ajoutait qu’« il se peut 
que certaines erreurs aient été constatées… elles sont 
dues à un manque de connaissance et de compétences, 
ou à la très faible expérience par rapport à ces nouveaux 
programmes [sur le devoir de diligence] ».

Répondant à Global Witness, l’iTSCi a expliqué 
qu’elle avait demandé à TSL de retirer les noms des 
fournisseurs et autres coordonnées (conformément 
à la recommandation du Guide OCDE relative aux 
informations confidentielles52). Elle a signalé qu’elle 
n’avait pas suggéré le retrait des passages sur les risques 
surlignés par la TSL, précisant qu’« ils ne se trouvaient pas 
dans nos versions ». L’iTSCi a ajouté que « les documents 
de la région sont relativement peu fiables et il s’agit sans 
doute d’une confusion typique ».
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Exemple de mauvais rapport sur le devoir de diligence. Ce n’est pas la seule entreprise à avoir 
publié un rapport d’une page en 2015 ; beaucoup d’entreprises ont rédigé des rapports généraux 
d’une ou deux pages évoquant ce qu’elles s’engagent à faire plutôt que ce qu’elles ont déjà fait en 
termes d’identification et de gestion des risques. Certaines n’ont pas signalé d’incidents majeurs 
ou ont déclaré à tort qu’aucun risque ne s’était présenté au cours de la période concernée. 55% des 
entreprises de l’est du Congo, du Rwanda et d’Ouganda n’ont publié aucun rapport en 2015.
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ENCADRÉ 1 : Registres d’incidents de l’iTSCi

L’un des services que l’iTSCi offre aux entreprises pour les 
aider à mettre en œuvre le Guide OCDE est une base de 
données d’incidents. Il s’agit d’une source d’informations 
que les entreprises peuvent utiliser lorsqu’elles effectuent 
des contrôles sur le devoir de diligence appliqué à leurs 
chaînes d’approvisionnement. Les médias locaux et 
internationaux, les organisations non gouvernementales 
(ONG), l’ONU et les rapports de l’industrie constituent 
d’autres sources d’information. 

Les bases de données de l’iTSCi sont élaborées à partir 
des informations émanant d’entreprises, de lanceurs 
d’alerte, d’ONG locales et de rapports de l’ONU, ainsi que 
des équipes de l’iTSCi sur le terrain administrées par son 
partenaire de terrain, Pact. Les équipes de Pact visitent 
les mines, les installations de traitement et de stockage, 
ainsi que les itinéraires de transport des minerais.

Une fois que les informations sont reçues et vérifiées, 
l’incident est enregistré dans un « registre d’incidents » 
de l’iTSCi et signalé aux entreprises membres de l’iTSCi 
et à d’autres parties prenantes en vue d’une discussion 
et d’un suivi communs. Ces registres d’incidents sont par 
la suite mis à la disposition du public sur le site web de 
l’iTSCi53.

Les incidents peuvent être résolus et considérés clos, 
continuer de faire l’objet d’une enquête et demeurer 
ouverts pendant des mois, ou simplement rester non 
résolus, en raison par exemple du manque d’engagement 
de l’une ou de plusieurs parties responsables. 

Dans leurs rapports 2015 sur le devoir de diligence,  
de nombreuses entreprises n’ont pas repris les  
incidents répertoriés par l’iTSCi, ni les risques  
accrus qui y sont associés.

Des entreprises ont omis de mentionner  
des incidents sérieux

Au moins deux entreprises (Rutongo Mines et New 
Bugarama Mining Company (NBMC) – toutes deux 
rwandaises) ont omis de signaler des incidents majeurs 
dans leurs rapports sur le devoir de diligence : le décès 
de mineurs sur leurs concessions54. Dans ces deux cas, 
les mineurs creusaient sans permission dans des zones 
fermées par les firmes pour des raisons de sécurité. 

La firme à capitaux belges NBMC a déclaré à Global 
Witness qu’elle avait mis en œuvre un « plan d’action 
corrective » visant à empêcher que cet « incident 
tragique » ne se reproduise. Elle a ajouté qu’elle n’était 
pas d’accord avec Global Witness à propos du fait qu’elle 
aurait dû rapporter ce cas. 

Rutongo a informé qu’elle avait soumis son évaluation 
des risques à l’iTSCi, ainsi que son rapport sur le devoir 
de diligence aux fins de publication. Ce document, joint 
à la réponse adressée par Rutongo à Global Witness, 
fait référence aux risques généraux de vol de minerais 
et d’accidents sur sa concession, ainsi qu’aux mesures 
élémentaires que prend l’entreprise afin d’atténuer lesdits 
risques (voir annexe 4). L’iTSCi n’a toutefois pas publié 
cette section du rapport de l’entreprise sur son devoir de 
diligence – voir encadré 3 ci-après. 

Rutongo ajoute qu’elle signale « littéralement des 
centaines de cas dans des rapports d’incidents [iTSCi] » 
chaque année et envoie « de nombreuses lettres et 
communiqués aux responsables des autorités et agents », 
mais qu’elle continue de faire face au problème de vols 
de minerais à l’heure où « le commerce illicite continue de 
prospérer ». L’entreprise déclare qu’elle « estime que 

Creuseurs au travail dans une mine d’or artisanale du Nord-Kivu, est du Congo. Les revenus de millions de personnes dépendent de la difficile et souvent 
dangereuse exploitation minière artisanale. Les entreprises qui exportent et commercialisent des minerais de la région des Grands Lacs africains doivent 
déployer davantage d’efforts pour identifier et gérer en toute transparence les risques encourus dans leurs chaînes d’approvisionnement, des conditions  
de travail dangereuses aux violations des droits de l’homme, les conflits et la corruption. © Panos, James Oatway
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les informations [qu’elle divulgue] sont conformes à la 
norme » détaillée dans le Guide OCDE. 

Dans leurs réponses à Global Witness, un certain nombre 
d’entreprises rwandaises ont évoqué le problème du vol 
de minerais sur leurs concessions et le commerce illicite 
de minerais qui en est à l’origine. Ici aussi, ce risque – tout 
comme les mesures prises pour l’atténuer avec les parties 
concernées – est le type d’informations qui devraient être 
incluses dans leurs rapports sur le devoir de diligence.

ENCADRÉ 2 : Partager les informations pour 
des chaînes d’approvisionnement équitables 
à la coopérative Abahizi, Rwanda

La Coopérative Abahizi a été créée en 2013 à Ngoma 
au Rwanda, dans la Province de l’Est. Avec quelque 
90 membres, elle recourt à des méthodes artisanales 
d’extraction et de traitement pour exploiter la cassitérite 
(étain) et le coltan (tantale). 

Nombre des exportateurs examinés dans le présent 
rapport achètent leurs minerais auprès de coopératives 
telles qu’Abahizi, même si les coopératives ne sont  
pas toutes aussi bien organisées. Lorsque Global  
Witness a visité Abahizi en mars 2017, les membres  
de la coopérative nous ont montré des étagères  
entières remplies de rapports détaillés d’incidents, par 
exemple des accidents à la mine et des vols de minerais, 
consignés et classés au moment où ils sont survenus.  
Des membres de Pact (le partenaire de terrain de l’iTSCi 
au Rwanda) visitent régulièrement Abahizi. Mais, au  
moment de la visite, les membres de la coopérative 
n’étaient pas conscients que ces informations auraient  
pu ou dû être communiquées à leurs clients.

Les coopératives aussi bien organisées qu’Abahizi 
facilitent beaucoup l’exercice du devoir de diligence 
par leurs clients. Elles produisent des informations 
circonstanciées sur les incidents, que leurs acheteurs 
devraient réclamer, utiliser dans l’exercice de leur  
devoir de diligence et mentionner dans leurs  
rapports annuels.

Global Witness n’a pas trouvé de rapport 2015 sur le 
devoir de diligence publié par FECOMIRWA, le principal 
exportateur de minerais d’Abahizi et membre de l’iTSCi 
depuis 2011. Nous n’avons pas été en mesure de joindre 
FECOMIRWA pour solliciter ses commentaires.

Des évaluations de risques effectuées  
mais non publiées

Quatre entreprises ont affirmé avoir effectué des 
évaluations des risques sur le terrain et rédigé des 
rapports circonstanciés sur ceux-ci. Mais ces rapports 
étaient soit dans une annexe qui n’aurait pas été 
publiée en ligne par l’iTSCi avec le rapport (Eurotrade 
International et Rutongo Mines – deux filiales rwandaises 
de Tinco Investments Ltd, une firme basée aux Îles Vierges 
britanniques), soit non disponibles pour des raisons de 
confidentialité (MSA – également basée au Rwanda), 
soit uniquement disponible en version papier dans les 
bureaux de la compagnie (Société Générale de Commerce 
(Sogecom) – basée au Congo). 

Dans sa réponse à Global Witness, la MSA – une entreprise 
détenue par la société allemande basée en Suisse 
Cronimet Central Africa AG – a reconnu cette lacune de 
son rapport 2015. Elle a depuis lors publié une « version 
corrigée »55, laquelle inclut des détails sur les risques 
spécifiques rencontrés et les mesures prises pour les 
gérer. La firme déclare que « nous nous assurerons 
que nos nouveaux rapports tiennent compte » des 
recommandations de Global Witness. 

Dans sa réponse à Global Witness, Sogecom – une 
entreprise appartenant à un ressortissant indien et 
à un ressortissant britannique56 – indique qu’elle a 
effectué plusieurs visites de sites en 2015 et présenté des 
rapports « en externe » et n’a « reçu aucune indication du 
gouvernement [congolais] selon laquelle notre rapport 
ne répondait pas aux obligations légales ». Elle ajoute 
que « compte tenu de notre manque d’expérience et de 
savoir-faire dans la production de ce type de rapports, nous 
sommes heureux de recevoir des réactions constructives ».

Comme mentionné plus haut, Eurotrade et Rutongo – 
deux filiales de Tinco Investments Ltd – ont toutes deux 
déclaré avoir soumis leurs évaluations de risques à 
l’iTSCi dans des annexes à leurs rapports sur le devoir de 
diligence, mais l’iTSCi ne les a pas publiées – voir encadré 
3 ci-après. 

Les sept entreprises qui ont détaillé des 
risques dans leurs rapports publics – des 
progrès doivent encore être opérés

Sept des 29 firmes qui ont rendu public leur rapport 2015 
sur le devoir de diligence, soit 24%, y ont décrit au moins 
un risque spécifique auquel elles ont été confrontées au 
cours de la période concernée (Congo Minerals & Metals 
(CMM), Bakulikira Nguma, MMR, SMB, Metachem et Amur 
au Congo ; MSA au Rwanda). Seules deux sur sept ont 
décrit en détail plus de deux risques rencontrés et les 
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mesures prises pour les gérer (CMM, MMR). Ci-dessous, 
nous analysons de façon plus approfondie le chapitre 
consacré aux risques dans les rapports de ces entreprises.

Nous avons utilisé les registres d’incidents publics de 
l’iTSCi pour comparer les incidents enregistrés aux 
incidents ou risques décrits dans les rapports des 
entreprises sur leur devoir de diligence57. Certes, les 
rapports ne doivent pas faire double emploi avec le 
travail de l’iTSCi, mais les entreprises devraient chercher 
à divulguer les informations les plus complètes possibles 
et, au moins, exposer en détail les risques que ces 
incidents reflètent. Le présent document résulte d’une 
étude documentaire et nous n’avons pas vérifié par des 
recherches de terrain ce que les entreprises ont écrit dans 
leurs rapports sur leur devoir de diligence.

AMUR 

Amur est une compagnie fondée et gérée par un citoyen 
congolais, Antoine Rutera Muhindagiga. Elle est 
également connue sous le nom d’Amur/Mugote ou  
Ets Amur et opère dans le Nord et le Sud-Kivu, ainsi  
qu’au Maniema.

Amur a mentionné des exemples de risques, mais 
uniquement pour ses activités au Nord-Kivu (pas pour 
celles au Maniema ou au Sud-Kivu). Elle a signalé deux 
incidents : l’enlèvement d’une employée de Concern et 
une attaque menée par un groupe armé, l’ADF, sur une 
route que la firme utilise pour transporter les minerais. 
Elle a par ailleurs expliqué qu’elle avait réagi à ces 
incidents en suspendant temporairement l’utilisation 
de cet itinéraire. Quatre autres incidents séparés ont 
été enregistrés via l’iTSCi, en lien avec l’étiquetage des 
sacs de minerais et des vols de minerais, incidents non 
signalés par Amur.

Amur a déclaré à Global Witness que des « petites failles » 
pouvaient s’expliquer par l’introduction récente d’un 
nouveau système de gestion du devoir de diligence en 
2015. Elle a souligné que son rapport était « conforme à la 
norme de l’OCDE et aux obligations légales vis-à-vis de la 
loi congolaise ».

BAKULIKIRA NGUMA

Bakulikira Nguma a été fondée par et appartient 
à Dieudonné Janda Bakulikira Nguma, un citoyen 
congolais. L’entreprise, qui opère également dans le 
secteur de l’agriculture, dispose de bureaux à Bukavu et 
à Goma, respectivement dans les provinces du Sud et du 
Nord-Kivu.

Le rapport de Bakulikira comprend des copies scannées 
de quatre rapports d’incidents de l’iTSCi, dont certains 

sont incomplets ou illisibles. Ils expliquent (brièvement) 
le problème et les mesures prises pour y remédier. 
Néanmoins, un seul correspond à l’un des sept incidents 
enregistrés dans la base de données publique de 
l’iTSCi sur les incidents survenus au cours de la période 
concernée. On ne perçoit pas clairement pourquoi il 
existe une discordance entre les incidents répertoriés 
par l’iTSCi et ceux publiés par l’entreprise. Il semble que 
la compagnie ait omis un certain nombre d’événements 
dans son rapport, notamment l’attaque par des bandits 
armés d’un camion transportant ses minerais.

Les problèmes que Bakulikira a signalés étaient d’ordre 
technique (par exemple une erreur en complétant 
le carnet de route, la perte d’étiquettes lors du 
chargement de la cargaison et des inexactitudes dans 
la numérotation) et ne reflètent pas pleinement le 
contexte dans lequel opère la compagnie58. Ainsi, elle 
n’a mentionné aucun des risques associés à un certain 
nombre de sites auprès desquels elle s’est approvisionnée 
en 2015, décrits de manière détaillée dans un rapport 
publié par l’ONG congolaise Max Impact59. Parmi ces 
risques figurent notamment un site « presque en état 
d’abandon », un autre « en état sécuritaire critique » et un 
dernier où des minerais sont étiquetés frauduleusement 
comme des minerais provenant de sites miniers validés. 
Bakulikira n’a pas répondu à la demande de Global 
Witness sollicitant ses commentaires.

METAL AND CHEMICAL SPRL (METACHEM)

Metachem est une entreprise de commerce de minerais 
gérée par John Nsana Kanyoni, un membre éminent 
de la Chambre congolaise des Mines (Fédération des 
entreprises du Congo - FEC). Le siège de la société se 
trouve à Goma au Nord-Kivu et elle est également active 
dans le Sud-Kivu et au Maniema.

Metachem n’a rapporté qu’un seul incident : en octobre 
2015, des « bandits » ont kidnappé une employée de 
l’ONG britannique Concern sur la route que la compagnie 
utilise pour transporter ses minerais dans le Nord-Kivu 
(le même incident a été signalé par Amur). Metachem 
a réagi à cet incident en « suspend[ant] l’évacuation sur 
cette voie jusqu’à ce que cet incident soit clos »60. Nous 
saluons la mesure prise et la publication de l’information. 
Toutefois, il existe une discordance entre le nombre 
d’incidents répertoriés via l’iTSCi et les risques signalés 
par la firme. Metachem a écrit qu’aucun incident n’était 
survenu en lien avec ses activités dans le Sud-Kivu et au 
Maniema en 2015. Or, le registre des incidents de l’iTSCi 
associe Metachem à 13 incidents survenus dans ces 
deux provinces, entre autres la duplication d’étiquettes, 
une différence entre le poids à l’export enregistré et le 
poids brut à l’arrivée, et l’exportation de minerais non 
étiquetés – autant de signaux d’alerte indiquant le risque 
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de blanchiment et de contrebande de minerais. Le Comité 
provincial du suivi du Sud-Kivu a également fait état 
d’un incident associant Metachem à la manipulation de 
minerais volés61. 

Dans sa réponse à Global Witness, Metachem confirme 
qu’elle n’a pas publié dans son rapport sur le devoir de 
diligence tous les incidents auxquels elle a été confrontée 
en 2015. Elle explique ne pas avoir inclus les incidents 
enregistrés via l’iTSCi dans son rapport de 2015, car la 
gestion de ces incidents était « interne au système » et 
tous étaient « en cours de résolution ». Elle ajoute que les 
incidents mentionnés plus haut ne sont pas liés à des 
violations des droits de l’homme ou autres violations 
énoncées dans le Guide OCDE. Elle souligne que son 
rapport 2015 « est fait conformément au Guide de l’OCDE 
et [au] canevas du ministère [congolais] des Mines » et 
qu’elle vise à améliorer les éventuelles faiblesses dans 
son rapport 2016. 

MINERALS SUPPLY AFRICA (MSA)

La MSA a été fondée en 2008 par des hommes d’affaires 
britanniques et elle appartient aujourd’hui à une firme 
allemande basée en Suisse, Cronimet Central Africa AG. 
Elle est basée à Kigali, au Rwanda, où elle achète, traite 
et exporte du coltan (tantale), de la cassitérite (étain) et 
du wolfram (tungstène) – les « 3T ».

Le rapport 2015 de la MSA comprend un résumé de son 
plan de gestion des risques, lequel énumère une série de 
risques généraux ainsi que les mesures que l’entreprise 
envisage de prendre pour les gérer. Dans d’autres parties 
du rapport, la MSA fournit quelques détails sur des 
incidents plus spécifiques. Par exemple, elle déclare 
avoir cessé temporairement ses achats auprès de huit 
fournisseurs en raison de « graves irrégularités autour 
des questions de traçabilité des minerais », mais elle 
ne procure aucune information renseignant en quoi 
consistent ces « questions ». La firme signale également 
qu’elle a écrit à sept de ses fournisseurs pour réclamer 
des clarifications à propos d’un signal d’alerte – une 
« flambée de la production fournie » – mais aucun  
n’a répondu. 

La MSA a déclaré que l’iTSCi avait retiré les étiquettes 
et registres de trois des fournisseurs auxquels elle avait 
écrit, mais on ne sait pas clairement si cette mesure est 
liée au même incident, ni comment la MSA a elle-même 
réagi. L’iTSCi a enregistré six incidents concernant la MSA 
en 2015, principalement en lien avec des problèmes de 
traçabilité (par exemple des variations dans le poids des 
sacs de minerais ou des irrégularités dans l’étiquetage), 
mais ces incidents n’ont pas été mentionnés dans le 
rapport de la MSA.

Comme expliqué ci-dessus, la MSA a déclaré ne pas avoir 
publié d’informations sur ses « actions précises relatives 
au devoir de diligence ni sur ses mesures d’atténuation 
des risques » adoptées en 2015, ceci pour des raisons de 
confidentialité. La compagnie a depuis lors reconnu cette 
lacune dans son rapport 2015 et publié une « version 
corrigée »62, laquelle inclut une description de risques 
spécifiques rencontrés et les mesures prises pour y 
remédier.

SOCIÉTÉ MINIÈRE DE BISUNZU SARL (SMB)

La SMB appartient et est gérée par Ben Mwangachuchu. 
Elle exporte du tantale provenant des mines de 
Rubaya au Nord-Kivu, où elle a conclu un accord avec 
la coopérative minière artisanale Cooperamma63. 
L’entreprise était connue antérieurement sous le nom de 
Mwangachuchu Hizi International (MHI).

La SMB décrit en détail sa politique et ses procédures en 
matière de devoir de diligence, mais elle ne fait allusion 
qu’à un seul risque particulier dans son rapport : les 
conditions de travail dangereuses sur le site minier 
D4 Gakombe. L’entreprise décrit une série de mesures 
d’atténuation telles que la fourniture de bottes et de 
casques aux travailleurs et elle précise qu’elle a réagi à ce 
risque en suspendant son approvisionnement en mars 
2015, pendant l’élaboration d’un « plan de stabilisation » 
qu’elle a partagé plus tard avec Global Witness. 
Néanmoins, le 17 juin 2015, un glissement de terrain est 
survenu à D4 Gakombe lors des travaux de stabilisation, 
tuant sept personnes et en blessant neuf autres64. 
Bien que la production de minerais ait apparemment 
été suspendue à ce moment, ce tragique incident est 
toutefois arrivé alors que la firme essayait de remédier au 
risque et il aurait dû être signalé. 

La SMB a également omis de faire état d’un certain 
nombre d’autres risques ressortant clairement des 
incidents répertoriés via l’iTSCi en 2015. Il s’agit 
notamment du risque de violence ou de comportement 
répréhensible de la part du personnel de sécurité engagé 
pour superviser ses installations (selon l’iTSCi, deux 
incidents sont survenus au cours desquels des coups 
de feu ont été tirés sur des personnes sur un site de la 
SMB en 2015, un civil étant blessé mortellement65) ; et 
du risque de contrebande et de corruption (selon l’iTSCi, 
une tentative de contrebande impliquant des pots-de-
vin a été constatée66). Au total, treize incidents ont été 
répertoriés en 2015 via l’iTSCi pour la SMB, mais la société 
n’en a signalé qu’un seul.

Dans sa réponse à Global Witness, la SMB écrit que la 
corruption, les pots-de-vin et la fraude sont « des actes 
intolérables » et qu’elle a pris des mesures pour y faire 
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face. L’entreprise « réfute catégoriquement les allégations 
que son personnel a un comportement violent vis-à-vis de 
la communauté locale ou des populations ». Elle signale 
que deux incidents cités ci-dessus concernant des coups 
de feu impliquaient des membres de la police des mines 
contractés pour sécuriser le site et que son propre 
personnel n’était pas impliqué. Enfin, elle indique qu’« une 
commission multipartite avait conclu que cet incident 
n’avait pas de lien direct avec les activités minières », 
mais elle a néanmoins « à titre humanitaire et volontaire, 
consenti une aide à la famille du disparu ». La SMB 
reconnaît que son rapport sur l’exercice de son devoir de 
diligence « est perfectible », notamment en renforçant sa 
capacité à identifier et à documenter les incidents. 

Dans le cadre du présent rapport, la question n’est pas 
de savoir qui a fait quoi, et à qui, mais quelles mesures 
l’entreprise a prises pour identifier, atténuer et signaler 
les incidents. Il incombe à la SMB de documenter et de 
rapporter tout risque majeur lié à ses activités, et elle a 
un rôle à jouer (aux côtés de son partenaire exploitant 
et d’autres parties) dans la prise de mesures visant à 
prévenir la récurrence de ces risques à l’avenir.

 

Les types de risques cités par ces cinq entreprises sont 
une réalité inhérente du commerce – en particulier dans 
les zones à haut risque – mais cela ne signifie pas qu’ils ne 
sont pas gérables. Néanmoins, le manque d’informations 
détaillées divulguées par ces compagnies ne nous permet 
guère de comprendre ce que ces firmes (ou d’autres 
parties prenantes) font pour les combattre, les gérer et, 
de manière plus fondamentale, empêcher qu’ils ne se 
reproduisent à l’avenir. Par ailleurs, elles transmettent des 
informations minimales aux autres firmes qui achètent 
des minerais provenant de la région des Grands Lacs 
africains et à leurs clients.

Les deux entreprises qui ont publié un 
rapport relativement détaillé

MINING MINERAL RESOURCES (MMR)

La MMR est basée à Lubumbashi, Tanganyika (ancienne 
province du Katanga). Elle appartient à des sociétés 
basées au Canada et dans une juridiction garantissant la 
discrétion, les Îles Vierges britanniques. La MMR détient 
37 titres miniers et, depuis 2010, elle jouit d’un accès 
exclusif67 aux quatre principaux sites miniers artisanaux 
de la province de Tanganyika.

La MMR a publié trois tableaux décrivant cinq risques, la 
façon dont elle a réagi et le suivi ultérieur qu’elle a assuré. 
Ces incidents concernent des éléments d’un groupe armé, 

la GR Manono, qui ont pénétré dans une carrière et ont 
attaqué des civils ; un groupe de « pygmées » qui a attaqué 
un village situé à 4km de l’un de ses sites ; la tentative 
d’officiers de l’armée congolaise d’investir un site minier 
sans ordre de mission, accompagnés par un individu qui 
s’est fait passer pour un agent iTSCi ; et une manifestation 
populaire violente survenue suite à la découverte du corps 
d’une femme près de l’un des sites de la compagnie.

Les informations divulguées sont certes plus détaillées 
que ce que la plupart des firmes ont publié, mais ce 
rapport contient également des omissions. Par exemple, 
aucune mention n’est faite d’une possible contrebande 
de minerais ou d’éventuels risques associés à la stratégie 
sécuritaire présumée dure de la société sur le site minier 
de Kisengo68. Au moins 37 incidents liés à la MMR ont été 
répertoriés via l’iTSCi en 2015 – dont plusieurs cas de vol 
de minerais, des documents frauduleux, des glissements 
de terrain et l’effondrement d’un puits ayant occasionné 
de graves blessures aux mineurs, ainsi qu’un accident de 
camion ayant fait un mort et plusieurs blessés – à côté 
de cela, les cinq incidents rapportés par la compagnie 
semblent dérisoires.69 La MMR n’a pas répondu à la 
demande de Global Witness sollicitant ses commentaires.

CONGO MINERALS & METALS (CMM) 

La CMM appartient à deux ressortissants chinois et 
dispose de bureaux à Goma et à Bukavu, respectivement 
dans le Nord et le Sud-Kivu.

La CMM (anciennement TTT Mining) est citée dans 
plusieurs rapports de l’ONU en lien avec des allégations 
de financement indirect de groupes armés et de réseaux 
criminels au sein de l’armée congolaise, et elle était 
l’une des deux compagnies suspendues par le ministère 
congolais des Mines en 2012 pour ses pratiques médiocres 
en matière de devoir de diligence70. Elle semble toutefois 
avoir intensifié ses efforts : en 2015, elle figurait parmi 
les entreprises ayant publié les informations les plus 
détaillées sur les risques. La CMM a signalé par écrit 13 
incidents (six de plus que le nombre enregistré via l’iTSCi 
pour ladite année) ainsi que les mesures prises pour y 
donner suite et atténuer les risques. L’entreprise a par 
ailleurs fourni des informations circonstanciées sur sa 
chaîne d’approvisionnement, bien que cela ne soit pas 
prévu dans le Guide OCDE71. 
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Il se peut bien entendu que d’autres incidents en lien avec 
ces entreprises soient survenus sans pour autant avoir 
été répertoriés ou rapportés via l’iTSCi. Inversement, le 
nombre élevé d’incidents rapportés via l’iTSCi n’est pas 
nécessairement une mauvaise chose, mais pourrait plutôt 
être lié, entre autres choses, à : l’ampleur et la portée 
accrues du programme ; une meilleure compréhension 
et un engagement plus prononcé des parties concernées 
pour résoudre les problèmes ; une plus grande 
transparence ; et/ou la commercialisation d’un tonnage 
plus important de minerais72. 

L’identification des risques, leur atténuation et la 
publication d’un rapport sur les risques constituent 
les composantes essentielles du devoir de diligence. 
Dans une proportion plus ou moins grande, ces sept 
entreprises ont toutes montré que cela s’avérait possible. 
Bien que nous ne soyons pas en mesure de déduire, à 
partir d’une étude documentaire, que cela se soit traduit 
en effets positifs sur les sites miniers et tout au long des 
chaînes d’approvisionnement, il s’agit d’un premier pas 
et nous espérons voir d’autres rapports reprenant des 
informations plus détaillées sur les risques au cours des 
prochaines années.

Une tempête déferle sur la ville minière de Lugushwa au Sud-Kivu, est du Congo. 
Lugushwa est bâtie autour de l’une des principales concessions d’or du Sud-Kivu.  
La plupart des habitants de la ville vivent de l’activité minière artisanale.  
© Phil Hatcher-Moore, 2015.
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ENCADRÉ 3 : Les programmes de l’industrie et 
la transparence dans la procédure de rapport 
sur l’exercice du devoir de diligence73

Deux entreprises (Rutongo et Eurotrade) ont signalé avoir 
décrit les risques et les mesures prises pour les atténuer 
dans leur rapport 2015 sur l’exercice de leur devoir de 
diligence, mais ces informations n’ont pas été publiées.

Le représentant de Rutongo et d’Eurotrade – deux 
filiales rwandaises de la firme Tinco Investments Ltd 
basée aux Îles Vierges britanniques – a informé que « les 
évaluations de risques pour les deux mines [Rutongo et 
Eurotrade Nyakabingo] ont été soumises à l’iTSCi avec les 
rapports sur l’exercice du devoir de diligence ». « À notre 
connaissance, tous nos rapports et nos évaluations de 
risques […] sont publiés via le site web de l’iTSCi. » (Voir 
annexe 4 pour des copies des évaluations de risques 2015 
de Rutongo et d’Eurotrade.)

Global Witness a écrit à l’iTSCi pour enquérir des conseils 
qu’elle donne aux entreprises qui souhaitent publier sur 
son site web leurs rapports sur le devoir de diligence, et 
pout savoir si des contraintes sont imposées à ces firmes 
(par exemple ne pas inclure de détails sur des risques 
spécifiques afférents à leur chaîne d’approvisionnement) 
et si elle avait déjà rédigé des rapports d’entreprises. 
Nous avons cité les cas de Rutongo et d’Eurotrade. 

L’iTSCi a répondu que « la discussion publique ou privée 
de facteurs affectant la compétitivité, notamment des 
informations commerciales confidentielles et les relations 
avec les fournisseurs, serait un point relevant du droit de la 
concurrence et ne doit pas être encouragée ni prévue. […] 
L’Étape 5 [de l’OCDE] n’exige pas la divulgation de risques 
spécifiques qui identifierait ce type d’informations, mais 
elle exige la publication d’un rapport annuel de nature plus 
générale […]. Les lignes directrices énoncées dans l’Étape 
5 sont suivies. »

Dans sa réponse, elle ajoute par ailleurs qu’il est 
recommandé aux entreprises d’inclure d’une part 
des informations sur « le type de risques (par exemple 
les minerais non étiquetés, les fournisseurs inconnus, 
l’insécurité, etc.) auxquels [elles] peuvent être 
confrontées », « comment [elles] évaluent ces risques »  
et, d’autre part, « une actualisation des activités reprises 
dans [leur] rapport précédent ». 

Dans le cas de Rutongo et d’Eurotrade, l’iTSCi a déclaré 
à Global Witness que leurs évaluations de risques 
« incluaient des observations sur les accidents, l’hygiène, 
l’absence d’État de droit et d’autres points qui sortent 
du champ d’application du programme iTSCi et que, par 
conséquent, ces informations ne seraient pas publiées 
car l’iTSCi ne peut se permettre de vérifier les affirmations 
faites par les entreprises sur ces questions ». L’iTSCi a 
signalé que « les remarques générales concernant la 
traçabilité, les vols et les coûts […] ne semblaient pas 
apporter beaucoup de nouveaux éléments d’information 
non encore décrits dans le texte principal des rapports 
qui ont été téléchargés intégralement, tout comme 
d’autres commentaires publics couramment émis par ces 
mêmes entreprises ». L’iTSCi a par ailleurs ajouté qu’elle 
« n’avait pas donné pour instruction à Tinco de supprimer 
l’évaluation et le contrôle des risques sur le lieu de travail 
mais avait demandé si la compagnie voulait bien que nous 
téléchargions les rapports sans cette évaluation » et le 
représentant de celle-ci aurait accepté. L’iTSCi a précisé 
que si elle avait publié l’évaluation des risques, cela 
« aurait impliqué l’expurgation des points ne relevant pas 
[du Guide] de l’OCDE ». 

L’iTSCi a indiqué qu’en conclusion, elle « n’a pas requis 
d’expurger les informations non commerciales ou non 
confidentielles pertinentes ».

La décision de l’iTSCi de recommander la suppression 
d’informations qui, selon elle, ont été publiées ailleurs, 
et sa politique relative à l’expurgation de points (non 
confidentiels et non sensibles commercialement parlant) 
« ne relevant pas » du Guide OCDE, donnent à penser que 
le système opère peut-être d’une manière exagérément 
restrictive. Il ne devrait pas avoir autant d’influence sur la 
transparence de la procédure de publication de rapport 
sur le devoir de diligence.

L’iTSCi a réalisé un travail important pour faciliter la 
circulation des minerais sur les marchés internationaux et 
pour la transmission d’informations dans des conditions 
très complexes. Néanmoins, afin de remplir le rôle qui lui 
est conféré d’assister les entreprises dans leur devoir de 
diligence, elle doit continuer à véhiculer les informations, 
et non à les restreindre.

Pour la principale réponse adressée par l’iTSCi à  
Global Witness, voir annexe 5. 
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5. LES SOCIÉTÉS INTERNATIONALES 
QUI COMMERCIALISENT DES MINERAIS 
PROVENANT DE LA RÉGION DES  
GRANDS LACS
Les minerais exportés par les entreprises de notre 
échantillon quittent la région des Grands Lacs pour se 
retrouver chez des négociants et, en dernier lieu, dans 
les mains de consommateurs partout dans le monde. 
Les sociétés internationales qui commercialisent ces 
minerais connectent les exportateurs locaux aux marchés 
mondiaux et, elles aussi, doivent exercer un devoir de 
diligence sur leurs chaînes d’approvisionnement et 
publier un rapport à ce sujet (voir section 1). 

En utilisant des rapports émanant des autorités 
 minières provinciales du Nord et du Sud-Kivu (nous 
n’avons pas trouvé de rapports pour les trois autres 
provinces congolaises, le Rwanda ou l’Ouganda),  
nous avons pu identifier six de ces négociants 
internationaux : AV8 Mining, East Rise Corporation, 
Malaysia Smelting Corporation, Trademet, Traxys et 
Specialty Metals Resources. 

Global Witness n’a trouvé aucun rapport public sur le 
devoir de diligence pour AV8 Mining, une société de 
négoce basée au Rwanda et appartenant en partie à deux 
ressortissants américains. La firme s’est approvisionnée 
en coltan provenant de l’est du Congo en 2015. Selon 
les données relatives aux expéditions, elle a expédié des 
minerais à une entreprise américaine l’année suivante74. 
Global Witness a écrit à AV8 pour lui poser une série de 
questions et a demandé une copie de son rapport sur 
l’exercice de son devoir de diligence, mais la compagnie 
n’a pas répondu.

Global Witness a trouvé des rapports sur le devoir de 
diligence pour les cinq autres entreprises. Cependant, 
bien que ces entreprises se soient principalement 
approvisionnées auprès d’exportateurs locaux qui ont 
publié des rapports relativement circonstanciés, leurs 
rapports 2015 sur le devoir de diligence reflètent la même 
lacune principale : un manque d’informations détaillées 
sur les risques.

Par exemple : 

>  La société de négoce de Hong Kong, East Rise 
Corporation, a mentionné les risques généraux de 
conflit et « le mélange de cargaisons de contrebande 
avec des cargaisons produites légitimement », mais elle 
n’a guère fourni de détails sur ces risques ou d’autres 
risques spécifiques dans son rapport sur le devoir 
de diligence. Son fournisseur, la SMB, a évoqué des 
conditions de travail dangereuses sur un site minier et 
l’iTSCi a enregistré 13 autres incidents associés à cette 
compagnie, mais aucun de ces risques n’est mentionné 
dans le rapport d’East Rise. La période couverte dans son 

rapport « 2015 » n’est pas claire : la firme fait allusion à 
des « cargaisons à acheter » en 2016, le rapport indique 
« 2015 » dans son intitulé sur le site web de l’iTSCi où 
il est hébergé en ligne, mais il contient également une 
référence probablement obsolète à des activités « dont 
le démarrage est prévu au cours de l’année 2014 », ce 
qui donne à penser que le rapport n’a pas été révisé en 
profondeur depuis 2013. Selon les données relatives 
aux expéditions, la compagnie a livré cinq cargaisons 
de tantalite (dont est extrait le tantale) à des entreprises 
américaines en 2015. East Rise n’a pas répondu à la 
demande de Global Witness sollicitant ses commentaires.

>  La Malaysia Smelting Corporation (MSC), qui est l’un 
des plus grands fournisseurs d’étain au monde, cotée à 
la bourse de Kuala Lumpur et de Singapour, a rédigé un 
rapport 2015 d’une page sur l’exercice de son devoir de 
diligence. Dans ledit rapport, elle déclare que par le biais 
de l’iTSCi, elle visite des sites miniers et apporte conseils 
et assistance techniques, mais elle ne fournit aucun 
détail à ce propos. Elle n’a signalé aucun risque. Son 
fournisseur, Bakulikira, a évoqué quatre incidents et six 
autres ont été enregistrés via l’iTSCi pour la même année, 
notamment l’attaque par des bandits armés d’un camion 
transportant ses minerais au Sud-Kivu. La MSC n’a pas 
répondu à la demande de Global Witness sollicitant ses 
commentaires.

>  Dans son rapport 2015 sur l’exercice de son devoir de 
diligence, la firme Trademet basée en Belgique n’inclut 
aucune information sur les risques auxquels elle a été 
confrontée, ni sur la façon dont elle les a gérés. L’un de 
ses fournisseurs, Metachem, a signalé un incident au 
Nord-Kivu – l’enlèvement d’une employée d’une ONG 
sur son itinéraire de transport– et 13 autres incidents 
ont été enregistrés via l’iTSCi pour ses activités au 
Sud-Kivu et au Maniema. Un autre de ses fournisseurs, 

District financier de Hong Kong, mars 2016. Specialty Metals Resources 
et East Rise Corporation, deux sociétés internationales de négoce qui ont 
commercialisé des minerais provenant du Rwanda et de l’est du Congo en  
2015, disposent de bureaux à Hong Kong. Les rapports de ces deux firmes sur  
le devoir de diligence manquaient de précision sur les risques identifiés dans 
leurs chaînes d’approvisionnement et sur la façon dont elles les atténuaient.  
© Reuters, Bobby Yip.
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Amur, a également signalé le cas du kidnapping, ainsi 
que l’attaque par un groupe armé sur son itinéraire de 
transport au Nord-Kivu. Quatre autres incidents ont été 
enregistrés via l’iTSCi pour Amur. Pourtant, aucun de 
ces incidents ou aucun des risques plus généraux qu’ils 
représentent n’a été évoqué dans le rapport de Trademet 
sur son devoir de diligence. Dans sa réponse à Global 
Witness, Trademet indique qu’elle assure un suivi des 
rapports d’incidents de l’iTSCi de manière organisée et 
précise, et que la majorité des incidents sont résolus 
ou en cours de résolution. La compagnie n’a émis 
aucun commentaire sur les risques évoqués par Amur 
et Metachem dans leurs rapports. Elle déclare que son 
rapport 2015 « est conforme aux normes » du Guide OCDE 
et que la compagnie « apprend, progresse et pourrait au 
cas échéant ajouter des détails supplémentaires à l’avenir, 
si l’OCDE le requiert ».

>  Traxys, un négociant en métaux et minerais enregistré 
au Luxembourg et détenu majoritairement par la société 
de gestion d’actifs The Carlyle Group, a également omis 

de fournir une quelconque information sur des risques 
spécifiques identifiés ou sur les mesures prises pour y 
remédier, alors que l’un de ses fournisseurs, la CMM, a 
décrit en détail 15 incidents dans son rapport 2015 sur 
l’exercice de son devoir de diligence. Le rapport 2015 du 
négociant a omis de mentionner le Nord-Kivu comme 
origine de ses minerais, en dépit du fait qu’il a exporté 
des minerais de cette province au cours de l’année 
concernée. Dans sa réponse à Global Witness, Traxys écrit 
que sa procédure de devoir de diligence est « un travail en 
cours que nous n’avons de cesse d’améliorer ». La firme fait 
remarquer que l’omission du Nord-Kivu était un « oubli », 
qu’elle a revu ses procédures et qu’elle « pense que cela 
ne se reproduira pas ». Elle « a la ferme conviction » que 
son rapport sur l’exercice de son devoir de diligence 
est conforme à la norme énoncée par le Guide OCDE. 
Traxys mentionne en outre que son rapport « se penche 
à juste titre sur les risques auxquels est confrontée notre 
compagnie », tels que « le risque de contamination de la 
chaîne d’approvisionnement, la fiabilité de l’origine des 
matières premières, ou même la contrebande ». Global 
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Witness n’a trouvé aucune mention de ce type de risques 
dans son rapport public 2015 sur l’exercice de son devoir 
de diligence.

>  Enfin, Specialty Metals Resources, un négociant 
disposant de bureaux à Bruxelles et Hong Kong, a 
également omis d’inclure des informations sur les risques 
spécifiques rencontrés et sur les mesures adoptées 
pour y remédier. Bien que la plupart de ses minerais 
proviennent d’une société minière dont elle détient la 
moitié des parts, la NBMC au Rwanda, cela ne signifie pas 
qu’elle est à l’épreuve de tout risque. Ainsi, cinq mineurs 
creusant « illégalement » sont morts dans la concession 
de la NBMC en 2015, mais SMR a omis de mentionner cet 
incident ainsi que d’autres cas de vols de minerais sur 
la concession. La compagnie achète aussi des matières 
(« uniquement étiquetées et d’un nombre très limité ») 
d’autres fournisseurs, dont WMC dans l’est du Congo. Mais 
une fois encore, elle omet de citer les risques associés, 
tels que le blanchiment de minerais provenant de sites 
non validés. Dans sa réponse à Global Witness, SMR écrit 
que les risques rencontrés en lien avec la NBMC « ont 
été gérés et partagés de manière complète avec notre 
client unique » et qu’elle ne voit dès lors aucune raison 
de les inclure dans son rapport sur le devoir de diligence. 
Elle note qu’elle « fait du commerce avec WMC depuis de 
nombreuses années » et que « l’élément clé est que nous 
connaissons parfaitement nos fournisseurs ». SMR « croit 
respecter les normes de l’OCDE ».

Les trois négociants internationaux qui ont répondu 
à la demande de Global Witness sollicitant leurs 
commentaires – Trademet, Traxys et SMR – ont tous les 
trois invoqué le fait que leurs minerais étaient étiquetés 
par l’iTSCi pour illustrer leurs efforts en matière de 
gestion des risques. Trademet et Traxys ont envoyé des 
réponses mettant puissamment en avant les services 

offerts par l’initiative. Certes, l’iTSCi peut et devrait 
soutenir les efforts déployés par les entreprises, mais elle 
ne devrait pas prendre leur place. L’appartenance à ce 
programme ne dégage pas les entreprises membres de la 
responsabilité individuelle qui leur incombe d’identifier, 
de gérer et de remédier aux risques afférents à leurs 
chaînes d’approvisionnement, et de publier un rapport 
sur ces actions. 

Avec leur piètre bilan en termes d’informations publiées, 
ces six entreprises ne démontrent pas qu’elles évaluent 
régulièrement et consciencieusement les risques 
afférents à leurs chaînes d’approvisionnement et qu’elles 
y remédient. Elles ne fournissent pas suffisamment 
d’éléments pour montrer qu’elles étaient ne fût-ce qu’au 
courant des risques rencontrés par leurs fournisseurs  
en 2015. 

Ces firmes sont bien placées pour créer une synergie avec 
leurs fournisseurs afin d’atténuer les risques existants 
ou potentiels dans leurs chaînes d’approvisionnement. 
Mais avec si peu d’éléments d’information divulgués, il 
est impossible d’évaluer leurs actions ou d’évaluer les 
progrès qu’elles ont réalisés au fil du temps sur le plan  
de l’atténuation des risques.

Par ailleurs, les rapports de ces six sociétés sur 
l’exercice de leur devoir de diligence transmettent 
très peu d’informations en aval, à leurs clients. Les 
risques associés à l’extraction, au traitement et à la 
commercialisation des minerais semblent disparaître une 
fois qu’ils quittent le pays où ils ont été extraits. Certes, 
leurs clients devraient évidemment consulter plusieurs 
sources pour évaluer les risques dans leurs chaînes 

Des moniteurs vidéo annoncent la cotation de la firme de gestion d’actifs 
Carlyle Group au NASDAQ à Times Square, New York, le 3 mai 2012. Le Carlyle 
Group est propriétaire majoritaire de Traxys, une société internationale 
engagée dans le commerce des minerais de l’est du Congo. Le rapport 2015 
de Traxys sur le devoir de diligence n’a fourni aucune information sur un 
quelconque risque spécifique identifié dans sa chaîne d’approvisionnement 
pour l’année concernée. © Reuters, Keith Bedford.

Entrée d’une mine d’or artisanale à Mubende, Ouganda. Le secteur de 
l’exploitation minière artisanale présente des risques, dans la région des Grands 
Lacs et ailleurs. Les rapports 2015 sur le devoir de diligence de six entreprises 
que Global Witness a identifiées comme ayant commercialisé des minerais de 
l’est du Congo cette année-là ont fourni peu d’éléments pour démontrer qu’elles 
évaluent et gèrent régulièrement et consciencieusement les risques afférents 
à leurs chaînes d’approvisionnement. Elles ne présentent pas d’éléments 
indiquant qu’elles étaient ne fût-ce qu’au courant des risques rencontrés par 
leurs fournisseurs en 2015. Juillet 2016, © Global Witness.
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d’approvisionnement, mais ces compagnies agissent en 
fait comme des goulets d’étranglement dans l’échange 
d’informations.

Ce mauvais bilan en matière de rapport sur le devoir 
de diligence devrait être considéré comme un signal 
d’alerte, tant par les entreprises en aval de la chaîne 
d’approvisionnement que par l’iTSCi. Après tout, la 
chaîne d’approvisionnement n’est pas plus solide que son 
maillon le plus faible.

Dans la région des Grands Lacs africains, les revenus de 
millions de personnes dépendent de la difficile et souvent 
dangereuse exploitation minière artisanale. Dans ce 
contexte difficile, il incombe aux firmes qui y opèrent de 
prendre toutes les mesures possibles pour déceler les 
problèmes afférents à leurs chaînes d’approvisionnement 
et les gérer en conséquence. Le désengagement ne 
devrait être qu’une décision de ressort.

Encadré 4 : L’iTSCi, les PPE et les  
juridictions du secret

Les hauts responsables gouvernementaux ou leurs 
proches et associés qui, en raison de leur poste 
haut placé, sont jugés vulnérables à la corruption, 
sont aujourd’hui connus dans les milieux politiques 
et judiciaires sous le nom de « PPE » (personnes 
politiquement exposées)75. Dire que quelqu’un est une 
PPE ne signifie pas qu’elle est corrompue ; chaque chef 
d’État dans le monde est une PPE. Cela signifie tout 
simplement que le risque est plus grand de voir cette 
personne avoir accès à des fonds publics ou être en 
mesure de toucher des pots-de-vin, par exemple.

L’implication de PPE dans la propriété ou la gestion 
d’entreprises constitue un signal d’alerte indiquant 
des risques accrus de corruption et devrait être traitée 
comme tel : les firmes appartenant ou connectées à 
des PPE devraient être soumises à des « procédures 
renforcées de devoir de diligence »76. En d’autres termes, 
à des contrôles supplémentaires pour garantir qu’il ne se 
passe rien de suspect. 

L’iTSCi compte un certain nombre de PPE parmi ses 
entreprises membres en amont (nous n’avons pas 
vérifié ses membres en aval, car ils sortent du cadre du 
présent rapport). Par exemple, des sociétés dirigées par 
des personnes occupant « plusieurs postes influents de 
haut niveau au sein des autorités minières de RDC » et 
une autre décrite comme étant un « éminent » politicien 
provincial et national. Une compagnie appartient à une 
personne « brièvement affiliée à la branche politique du 
CNDP (ancien groupe armé) » (mais cela « n’est plus le  
cas et les autorités congolaises sont au courant » selon 
l’iTSCi en 201777). 

De nombreuses entreprises membres de l’iTSCi ont 
été citées par le passé dans des rapports de l’ONU en 
lien avec le financement du conflit dans l’est du Congo, 
et beaucoup d’autres sont détenues par, ou font du 
commerce via des sociétés basées dans des juridictions 
du secret telles que le Panama, Maurice et les Îles Vierges 

britanniques. Comme Global Witness l’a déjà expliqué 
dans un autre rapport78, ces juridictions assurant l’opacité 
permettent aux sociétés et aux individus de dissimuler 
et de transférer facilement des fonds suspects à travers 
le monde sans être repérés. Elles rendent extrêmement 
difficile l’identification des propriétaires réels d’une 
entreprise et, par conséquent, des individus sur lesquels 
le devoir de diligence devrait être exercé.

L’iTSCi adopte une politique inclusive et dévoile, dans 
sa base de données de membres, des informations 
élémentaires (mais anonymes) sur la propriété des 
entreprises, ainsi que tout conflit d’intérêts potentiel79. 
Le programme n’a toutefois pas élaboré de politique 
spécifique concernant les PPE, car cette question n’est 
« pas mentionnée explicitement dans le texte principal 
[du guide OCDE] ». « Nous ne pouvons pas fonder notre 
interprétation sur le sens ou l’esprit que l’on pourrait 
éventuellement lui donner », a-t-elle ajouté.

Le nombre d’entreprises membres de l’iTSCi qui 
appartiennent, ou sont associées, à des PPE devrait nous 
rappeler que l’iTSCi n’offre qu’un ensemble spécifique 
d’outils, et que les stratégies concernant le devoir de 
diligence lié à la connaissance de ses partenaires et la 
réduction des risques associés n’en font pas partie.

Les firmes doivent en être conscientes, tant à l’heure 
d’envisager de nouvelles relations commerciales qu’à 
celle de décider quel niveau de diligence appliquer aux 
chaînes d’approvisionnement existantes, en particulier 
par rapport aux risques de corruption tels que le 
blanchiment d’argent et le versement de pots-de-vin80. 
L’adhésion en tant que membre à un programme de 
l’industrie ne doit pas être interprétée comme la  
garantie de facto d’un comportement commercial 
responsable sur tous les plans.

L’iTSCi a déclaré à Global Witness qu’elle « peut prodiguer 
des conseils aux membres » et « fait remarquer qu’il 
arrive que les [entreprises] elles-mêmes souhaitent 
exercer un devoir de diligence accru afin d’assumer leurs 
responsabilités ».
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6. LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS

Au regard du droit international des droits de l’homme, 
tous les États ont le devoir de protéger les personnes 
contre les violations des droits de l’homme perpétrées 
par les entreprises81. Cela signifie qu’il leur incombe de 
veiller à ce que les entreprises opérant dans leur ressort 
territorial assument leur responsabilité de protéger les 
droits de l’homme et, si elles ne le font pas, ils sont tenus 
d’adopter des mesures concrètes. Tous les États qui ont 
approuvé ou adhéré au Guide OCDE82 – dont le Congo, le 
Rwanda et l’Ouganda, ainsi que la plupart des pays où 
se trouvent les propriétaires finaux de ces entreprises 
– devraient procéder de cette manière, non seulement 
pour les risques liés aux droits de l’homme, mais aussi 
pour tous ceux énoncés dans l’Annexe II du Guide OCDE, 
notamment le soutien direct et indirect aux groupes 
armés, la corruption, le blanchiment d’argent et le non-
paiement de taxes et redevances aux gouvernements.

Nous saluons les efforts du Congo et du Rwanda qui ont 
adopté des lois sur le devoir de diligence appliqué à la 
chaîne d’approvisionnement et reconnaissons qu’ils font 
figure de pionniers en la matière. Mais si elles ne sont 
pas appliquées correctement, leurs lois n’ont que peu 
de poids. Le Congo et le Rwanda doivent veiller à ce que 
les entreprises qui ne respectent pas leurs législations 
soient tenues de répondre de leurs actes. Il faudrait au 
minimum que les gouvernements connaissent le nombre 
de firmes opérant dans la chaîne d’approvisionnement 
en minerais sur leur territoire, le nombre d’entre elles 
qui publient des rapports sur leurs efforts en matière de 
devoir de diligence et si ces rapports sont suffisamment 
circonstanciés. Toutes ces informations devraient être 
mises à la disposition du public et être regroupées dans 
un même endroit. 

Le gouvernement ougandais n’honore pas l’engagement 
pris de veiller à ce que les entreprises opérant dans son 
secteur des minerais agissent de façon responsable. 
En 2010, il a signé la Déclaration du sommet spécial de 
la Conférence Internationale sur la Région des Grands 
Lacs (CIRGL) sur la lutte contre l’exploitation illégale des 
ressources naturelles dans la région des Grands Lacs 
(Déclaration de Lusaka). Ce faisant, il a officiellement 
avalisé le Guide OCDE et s’est engagé à rendre obligatoire 
sur son territoire national l’exercice du devoir de diligence 
appliqué à la chaîne d’approvisionnement83. Or, sept 
années se sont écoulées et ce n’est toujours pas le cas. 
Le gouvernement doit faire en sorte que les sociétés 
minières, les négociants et les affineries exercent un 
devoir de diligence conformément au Guide OCDE et 
qu’ils puissent démontrer la mise en place 

de réformes tangibles dans la gestion de leurs chaînes 
d’approvisionnement.  

« L’exploitation illégale des ressources 
naturelles constitue une violation du 
droit de souveraineté permanente des 
États sur leurs ressources naturelles et 
une source importante d’insécurité » – 
Déclaration de Lusaka, décembre 2010

CONCLUSION 

L’exercice du devoir de diligence appliqué à la chaîne 
d’approvisionnement ne suffira pas à lui seul à mettre 
un terme au conflit dans l’est du Congo, ni à prévenir 
la corruption et les atteintes aux droits de l’homme 
ici ou ailleurs. Mais il s’agit d’une avancée importante 
devant permettre de garantir que les chaînes 
d’approvisionnement en minerais des entreprises 
ne constituent pas des vecteurs de préjudice mais 
au contraire qu’elles promeuvent le développement 
économique local. La publication de rapports 
circonstanciés des entreprises, sur la façon dont elles 
identifient et remédient aux risques afférents à leur 
chaîne d’approvisionnement, contribue au fil du temps 
à générer et à démontrer une évolution en ce sens – et 
s’avère être le moyen honnête et responsable de faire 
des affaires. Ce n’est que lorsque les entreprises et les 
secteurs travaillent ensemble pour rendre leurs chaînes 
d’approvisionnement plus transparentes qu’elles 
peuvent poser les bonnes questions et identifier les 
signaux d’alerte pouvant justifier une enquête plus 
approfondie et des mesures supplémentaires. Ignorer ces 
problèmes ou refuser de les évaluer et d’y remédier réduit 
sérieusement la probabilité d’un réel changement dans le 
comportement en matière d’approvisionnement et dans 
la vie des personnes qui en subissent les conséquences.

RECOMMANDATIONS

Global Witness appelle :

Toutes les entreprises exportant des 3TG provenant de  
l’est du Congo, du Rwanda et d’Ouganda à

>  Exercer un devoir de diligence sur leur chaîne 
d’approvisionnement conformément au Guide OCDE, 
notamment en publiant annuellement des rapports qui 
décrivent les risques spécifiques auxquels elles sont 
confrontées, ainsi que les mesures qu’elles ont prises 
pour les atténuer et assurer un suivi. Au Congo et au 
Rwanda, il s’agit d’une obligation légale.
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>  Faire pleinement usage des diverses sources 
d’information secondaire disponibles et les compléter 
avec des informations générées par leurs propres 
contrôles de leur chaîne d’approvisionnement effectués 
sur le terrain. 

Toutes les entreprises qui s’approvisionnement en 
minerais ou commercialisent des minerais provenant de 
la région des Grands Lacs à 

>  Exercer un devoir de diligence sur leur chaîne 
d’approvisionnement conformément au Guide OCDE, 
notamment en publiant annuellement des rapports qui 
décrivent en détail les risques spécifiques encourus et 
les mesures qu’a prises l’entreprise pour les atténuer et 
assurer un suivi à ce niveau.

>  Réclamer annuellement des rapports de qualité à 
leurs fournisseurs, se pencher sur les risques identifiés 
et assurer un suivi s’il y a lieu, et signaler lesdits risques 
dans leurs rapports annuels sur l’exercice de leur devoir 
de diligence.

Le programme d’approvisionnement responsable,  
l’iTSCi, à

>  Veiller à ne pas enlever, ou à ne pas conseiller aux 
entreprises d’enlever de leurs rapports publics sur le 
devoir de diligence les informations non sensibles sur les 
risques.

>  Traiter la mauvaise qualité des rapports sur les risques 
comme un signal d’alerte et répertorier cela comme un 
incident nécessitant un suivi.

>  Traiter la participation d’une personne politiquement 
exposée (PPE) à la propriété et/ou la gestion d’une 
entreprise comme un signal d’alerte, à savoir un risque de 
corruption et/ou de lien direct ou indirect avec un conflit.

>  Communiquer clairement que les informations sur 
la propriété des entreprises et les conflits d’intérêt 
potentiels existent dans sa base de données des 
membres, laquelle devrait par ailleurs être facilement 
consultable.

Les gouvernements de la République démocratique du 
Congo, du Rwanda et de l’Ouganda à

>  Respecter l’engagement pris dans la Déclaration 
de Lusaka de 2010 d’appeler les entreprises qui 
s’approvisionnent en minerais provenant de la région des 
Grands Lacs à exercer leur devoir de diligence sur leur 
chaîne d’approvisionnement, conformément au Guide 
OCDE, notamment :

 

  > En assurant une surveillance sur les entreprises qui 
opèrent sur le territoire de leur ressort et en évaluant 
au minimum un échantillon de rapports sur le devoir 
de diligence publiés annuellement.

   > En sanctionnant les entreprises qui se mettent  
en défaut de respecter leurs législations sur le  
devoir de diligence.

   > En promouvant activement le respect du Guide 
OCDE par les entreprises, en les informant de ce que la 
loi requiert d’elles et en les encourageant à participer 
aux rencontres, ateliers et formations de l’OCDE sur 
les chaînes d’approvisionnement responsables en 
minerais.

>  Héberger une base de données actualisée, complète, 
facile à trouver et à consulter, des rapports annuels des 
entreprises sur l’exercice de leur devoir de diligence dans 
leur juridiction. 

>  Veiller à ce que la société civile soit en mesure 
de recueillir des informations et d’assurer une 
surveillance et un contrôle indépendants sur les chaînes 
d’approvisionnement en minerais sans faire l’objet de 
menaces et d’intimidations84. 

Le gouvernement d’Ouganda, en particulier, à 

>  Respecter l’engagement pris en 2010 de veiller à ce que 
les entreprises opérant dans les limites de leur ressort 
territorial ou relevant de leur compétence juridictionnelle, 
mettent pleinement en œuvre le Guide OCDE :

  > En adoptant dans les meilleurs délais une loi 
sur le devoir de diligence appliqué à la chaîne 
d’approvisionnement, comme le Congo et le Rwanda 
l’ont déjà fait. Ladite loi ne doit pas exclure le secteur 
aurifère du pays.

  > En améliorant la connaissance et la compréhension 
du Guide OCDE dans tous les ministères 
gouvernementaux, les entreprises et les ONG 
nationales en lien avec les secteurs de l’or et des 3T.

Les bailleurs de fonds internationaux à

>  Vivement encourager les États qu’ils appuient à faire 
respecter la loi sur le devoir de diligence appliqué à la 
chaîne d’approvisionnement sur le territoire de leur 
ressort, y compris l’obligation de publier un rapport.

>  Appuyer les organisations de la société civile afin de 
contribuer au contrôle indépendant et à la surveillance 
des chaînes d’approvisionnement en minerais.
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ANNEXES

1. Méthodologie

2. Tableau : Quelles entreprises ont exporté des 3TG  
en 2015 et ont-elles publié un rapport sur leur devoir  
de diligence ?

3. Ce que dit le Guide OCDE sur le risque dans les  
rapports publics

4. Évaluations des risques de Rutongo et d’Eurotrade  
non publiées par l’iTSCi

5. Réponse écrite principale de l’iTSCi à Global Witnesse 
independent monitoring and oversight of mineral 
supply chains.

ANNEXE 1:  
MÉTHODOLOGIE

Le présent rapport s’appuie sur les 15 années de travail 
de Global Witness en faveur d’un approvisionnement 
responsable en minerais dans la région des Grands Lacs 
africains. Il s’agit d’une analyse du niveau et de la qualité 
des rapports sur le devoir de diligence appliqué à la 
chaîne d’approvisionnement publiés par les entreprises 
qui ont officiellement exporté de l’étain, du tantale, du 
tungstène et de l’or (« 3TG ») provenant de l’est du Congo, 
du Rwanda et de l’Ouganda en 2015. 

Par « publiés », nous voulons dire disponibles sur internet. 
Ce travail est une étude documentaire et nous ne nous 
sommes dès lors pas rendus dans le bureau de chaque 
entreprise pour vérifier si un rapport 2015 sur le devoir de 
diligence était mis à la disposition du public. Toutes les 
firmes citées dans le corps du rapport ont été contactées 
afin de solliciter leurs remarques, lorsque nous avons 
réussi à trouver leurs coordonnées. 

L’année 2015 a été choisie car, à l’entame de nos 
recherches, il s’agissait de l’année la plus récente pour 
laquelle des rapports étaient disponibles. L’analyse se 
focalise sur l’est du Congo, l’Ouganda et le Rwanda. 
Ces trois pays ont tous signé en 2010 la Déclaration du 
Sommet spécial de la Conférence Internationale sur 
la Région des Grands Lacs (CIRGL) sur la lutte contre 
l’exploitation illégale des ressources naturelles dans 
la région des Grands Lacs (Déclaration de Lusaka) 
et ont joué un rôle dans l’élaboration du Guide 
OCDE sur le devoir de diligence pour des chaînes 
d’approvisionnement responsables en minerais 
provenant de zones de conflit ou à haut risque (Guide 
OCDE). Une analyse plus complète requerrait d’englober 
les neuf autres pays membres de la CIRGL. Nous nous 
sommes concentrés sur les 3TG, car les législations du 
Congo et du Rwanda relatives au devoir de diligence 
s’appliquent à ces quatre minerais. Il s’agissait par ailleurs 
des quatre minerais sur lesquels l’OCDE a initialement axé 
son attention lors de la rédaction des suppléments de son 
guide (le Guide OCDE lui-même s’applique à toute chaîne 
d’approvisionnement en minerais et à tous les minerais). 
Nous avons axé notre travail sur les exportateurs, car ces 
firmes se trouvent à la croisée entre le pays concerné et 
les marchés internationaux.

Nous avons commencé par contacter les autorités 
minières compétentes afin d’obtenir leur liste officielle 
des entreprises ayant exporté des 3TG provenant du 
territoire de leur ressort en 2015. Pour l’est du Congo, 
il s’agit du ministère provincial des Mines et/ou du chef 
de la division provinciale des Mines pour chacune des 
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cinq provinces de l’Est (Nord-Kivu, Sud-Kivu, Maniema, 
Ituri et Tanganyika). Pour le Rwanda, il s’agit de la 
Rwanda Natural Resources Authority (RNRA)85. Pour 
l’Ouganda, il s’agit du département des Inspections et de 
la Surveillance relevant du ministère de l’Énergie et du 
Développement des Ressources minérales.

Nous avons obtenu toutes les informations demandées 
sauf pour l’Ituri, dont les responsables nous ont 
procuré une liste pour 2016 plutôt que pour 201586. Ces 
informations nous sont parvenues par divers canaux : par 
téléphone, par SMS ou WhatsApp, par courriel et/ou dans 
un rapport annuel officiel (Nord-Kivu). En ce qui concerne 
le Congo, certaines informations sur les firmes opérant 
dans le pays sont également disponibles sur le site web 
du ministère des Mines ; nous ne les avons toutefois pas 
utilisées, car elles ne sont pas datées87. 

Pour le Sud-Kivu, outre les sources susmentionnées, 
nous avons obtenu un extrait du Rapport d’exportation 
des minerais : Exercice 2015 (janvier-septembre 2015) 
de la division provinciale des Mines88. Ce rapport décrit 
en détail les exportations d’or de huit entreprises qui 
n’apparaissent pas sur la liste fournie par le ministère 
provincial des Mines. Nous avons envoyé un courrier au 
ministre provincial des Mines du Sud-Kivu pour demander 
la raison de cette discordance, mais aucune réponse ne 
nous est parvenue. Puisqu’il s’agit d’un rapport officiel 
sur les exportations, nous avons inclus ces entreprises 
dans notre échantillon. Nous avons par ailleurs pu vérifier 
par recoupement certains noms d’entreprises en utilisant 
nos propres notes d’enquête de terrain datant de 2015. 

Pour toutes les autres juridictions, nous avons utilisé 
exclusivement les listes officielles fournies.

Ces listes ont constitué la base de notre échantillon. 
Nous n’avons pas remis en question leur validité pour des 
raisons méthodologiques89. Néanmoins, des discordances 
sont apparues au cours de nos recherches, indiquant que 
ces listes ne sont pas tout à fait exactes. Des différences 
sont notamment observées entre les listes officielles 
fournies et, entre autres : (1) les entreprises répertoriées 
parmi les membres de l’iTSCi qui apparaissent dans 
son registre d’incidents pour 2015 – indiquant qu’elles 
étaient effectivement en activité ; (2) la liste se trouvant 
sur le site web du ministère congolais des Mines90 ; et (3) 
les activités de, par exemple, l’African Gold Refinery en 
Ouganda, qui n’apparaît pas sur la liste d’exportateurs 
fournie par le ministère de l’Énergie et du Développement 
des Ressources minérales91.

Afin de trouver le rapport 2015 sur le devoir de diligence 
publié par chaque entreprise répertoriée, nous avons 
consulté le site web de l’iTSCi92, le site web de l’entreprise 

concernée (lorsqu’il existait), le site web de la CIRGL93, 
le site web du ministère national des Mines de chaque 
juridiction, et nous avons effectué des recherches sur 
internet. Nous avons trouvé certains rapports (mais en 
aucun cas tous) sur le site web du ministère congolais 
des Mines94. Par « rapport 2015 », nous nous référons à 
la période examinée qui couvre la plus grande partie de 
ladite année95. Il se peut que nous soyons passés à côté 
de rapports qui ont été publiés ailleurs et qui ne sont pas 
ressortis dans une recherche sur internet. La date butoir 
pour ces recherches était le 1er février 2017. Nous avons 
conscience que depuis cette date, d’autres rapports 2015 
ont été téléchargés à la fois sur le site web du ministère 
congolais des Mines et sur celui de l’iTSCi, mais ils 
n’entrent pas dans le cadre de la présente étude.

En utilisant les rapports 2015 des autorités minières 
provinciales du Nord et du Sud-Kivu (nous n’avons 
pas trouvé de rapports pour les trois autres provinces 
congolaises, le Rwanda ou l’Ouganda), nous avons par 
ailleurs pu identifier six sociétés internationales qui 
ont commercialisé des minerais provenant de ces deux 
provinces au cours de l’année concernée. Nous avons 
appliqué la méthodologie décrite ci-dessus pour chercher 
leurs rapports sur le devoir de diligence.

Nous avons évalué tous les rapports 2015 sur l’exercice du 
devoir de diligence des entreprises à partir de ce qu’elles 
nous disent de la façon dont elles identifient et gèrent les 
risques afférents à leurs chaînes d’approvisionnement, 
conformément au Guide OCDE (voir section 1 et annexe 
3). Lorsque l’entreprise exportatrice était répertoriée 
dans la base de données publique iTSCi des rapports 
d’incidents 201596, nous avons pu comparer les incidents 
enregistrés avec les incidents ou les risques détaillés dans 
son rapport sur le devoir de diligence. Le présent travail 
est une étude documentaire et nous n’avons pas vérifié 
par des recherches de terrain ce que les firmes ont écrit 
dans leurs rapports sur le devoir de diligence.
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ANNEXE 2:   
QUELLES ENTREPRISES ONT EXPORTÉ DES 3TG EN 2015  
ET ONT-ELLES PUBLIÉ UN RAPPORT SUR LEUR DEVOIR DE DILIGENCE ?

Nom de l’entreprise exportatrice en 2015 L’entreprise a-t-elle publié un rapport 
sur le devoir de diligence en 2015 ?* 

Congo Société Minière de Bisunzu Sarl (SMB) Y

Metachem Sarl Y

Huaying Sarl N

Congo Minerals & Metals (CMM) Sarl Y

Amur Y

Bakulikira Nguma Y

Glory Minerals (Glory M) N

Willem Minerals Company Sarl (WMC) Y

Société Générale de Commerce Sarl (SOGECOM) Y

Rica Y

Namukaya N

Comptoir d'achat et de vente d'or Sarl (Cavichi) Y

Golden Gold N

Kasereka N

Alpha Gold N

Delta Gold N

Etoile d'Orient (ETO) N

Maniema Mining Company (MMC) N

Namoya Mining (Banro)** N

Emeco N

Sakima N

Britcon Y

Centre professionnel de développement Sprl (CEPRODEV) Y

Nordkat Group Sarl N

Sino Katanga Tin Sprl (SKT) N

Mining Mineral Resources Sprl (MMR) Y

Congo Progressive Company Sprl (COPROCO) Y

SOGEAMI N

Muungano na Maendeleo (MnM) N

Rwanda African Panther Resources Rwanda Ltd (APRRW) Y

Blancomet N

Boss Mining Solution Ltd Y

Eurotrade International Sarl (ETI) Y

FECOMIRWA N

Gisande Trading Ltd N
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*Correct au 1er février 2017. Voir méthodologie complète en annexe 1, notamment pour les sources signalant les noms des entreprises et les sites en ligne hébergeant 
leurs rapports sur l’exercice du devoir de diligence. Certains rapports 2015 sur le devoir de diligence ont été publiés sur le site web du Ministère congolais des Mines 
ou le site web de l’iTSCi après le 1er février 2017 – ces rapports sortent du cadre du présent rapport. Global Witness a demandé à l’iTSCi si des rapports 2015 sur le 
devoir de diligence avaient été remis à l’iTSCi mais n’avaient pas été publiés sur son site web à la date du 1er février 2017. Dans sa réponse, l’iTSCi a écrit « Oui […] la 
mise à disposition d’une archive pour les rapports des entreprises membres visant à permettre au public d’avoir accès aux informations est un service supplémentaire 
qui va au-delà de la recommandation adressée au mécanisme de l’industrie de recueillir et de traiter les rapports (à titre confidentiel). Le téléchargement de rapports 
de l’étape 5 est une priorité moins importante que les rapports sur les risques dont la limite de temps est plus critique. Suite à […] des réductions budgétaires et des 
compressions d’effectifs en 2015-2016 dues aux conditions du marché extrêmement défavorables dont vous n’ignorez pas l’existence, ainsi qu’à l’absence pour maladie 
de la personne responsable des rapports de l’étape 5 à l’ITRI, un certain retard est à déplorer entre le moment de la réception et le téléchargement. »

**La filiale de Banro, Namoya, figurait sur la liste des firmes exportatrices 2015 des autorités minières provinciales du Maniema et elle est dès lors reprise dans notre 
échantillon d’entreprises. Néanmoins, selon le site web de Banro, Namoya n’est entrée dans sa phase de production commerciale que le 1er janvier 2016. Banro a une 
seconde filiale qui opère dans la province du Sud-Kivu, Twangiza Mining. Twangiza Mining ne figurait pas sur la liste des firmes exportatrices 2015 du Sud-Kivu et elle 
n’est donc pas reprise dans notre échantillon d’entreprises (voir méthodologie complète en annexe I). Selon le site web de Banro, Twangiza Mining est active au Sud-
Kivu depuis octobre 2011 et a démarré sa production commerciale en septembre 2012. Voir site web de Banro : https://www.banro.com/.

Nom de l’entreprise exportatrice en 2015 L’entreprise a-t-elle publié un rapport 
sur le devoir de diligence en 2015 ?* 

Rwanda
cont. 

Minerals Supply Africa Ltd (MSA) Y

New Bugarama Mining Company Ltd (NBMC) Y

Noviva Ltd N

Pella Rwanda Resources Ltd N

Phoenix Metal Ltd Y

Rutongo Mines Ltd Y

Rwanda Pure Water Ltd (RPW) N

Rwandan Mineral Resources Ltd (RMR) Y

Société de Recherche, Extraction, Achat et Vente des Minerais et Carrières Ltd (SEAVMC) Y

Sunrise Metal Company Ltd Y

Tantalium Minerals Trading Ltd (TMT) Y

Tawotin Ltd Y

Tinta Mining N

Trading Services Logistics Ltd (TSL) Y

TWC Minerals Ltd (TWC) Y

Waycor Ltd Y

Wolfram Mining and Processing Ltd (WMP) Y

Ouganda 3T Mining (U) Ltd N

Adamawa Investment (U) Ltd N

African Panther Resources (U) Ltd N

Dahab for Trade Ltd N

Greenstone Resources Ltd N

Hajj Fahad Ibrahim Lugobe N

Kagera Mining (U) Ltd N

Ki3r Minerals Ltd N

Krone - Avan JV N

Krone (U) Ltd N

Nikki Rush Mining Group Ltd N

York Stones (U) Ltd N

Ys Gold Stones Uganda Ltd N
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ANNEXE 3:  
CE QUE DIT LE GUIDE OCDE SUR LE 
RISQUE DANS LES RAPPORTS PUBLICS

Le Guide OCDE décrit de manière succincte une approche 
fondée sur les risques pour le devoir de diligence 
appliqué à la chaîne d’approvisionnement.

Les étapes 2 et 3 du Guide OCDE énoncent en détail les 
mesures que les entreprises devraient prendre pour 
identifier et remédier aux risques afférents à leur chaîne 
d’approvisionnement. L’étape 5 du Guide OCDE – détaillée 
à des degrés variables dans l’annexe 1, le « Supplément 
sur l’étain, le tantale et le tungstène » (Supplément 3T) et 
le « Supplément sur l’or » – fournit des orientations aux 
entreprises concernant ce qui devrait être inclus dans 
leurs rapports annuels sur l’exercice de leur devoir de 
diligence. 

Bien que chacune de ces étapes soient expliquées 
séparément, le Guide OCDE devrait être lu comme un 
ensemble, en gardant à l’esprit ses objectifs globaux. 
Chaque étape est basée sur celles qui la précèdent. Le 
devoir de diligence n’est pas un exercice consistant à 
cocher des cases, mais un processus continu, proactif et 
réactif.

Dans la présente annexe, nous portons notre attention 
sur ce que dit spécifiquement l’OCDE à propos de la 
publication de rapports sur les risques. Pour de plus 
amples informations à propos de la publication de 
données sur les systèmes de gestion de l’entreprise, 
veuillez-vous référer directement au Guide OCDE. Pour 
de plus amples informations sur l’approche de Global 
Witness concernant l’adéquation entre la publication 
de rapports sur les risques et le texte et les objectifs 
globaux du  Guide OCDE, voir section 1, « Le devoir de 
diligence appliqué à la chaîne d’approvisionnement et la 
publication de rapports ».

L’annexe 1, qui s’applique à toutes les chaînes 
d’approvisionnement en minerais, dispose que « les 
entreprises devraient rendre compte de leurs politiques 
et pratiques de diligence concernant la chaîne 
d’approvisionnement » (italique ajouté) – en d’autres 
termes toutes les mesures pratiques qu’elles ont prises 
pour identifier, évaluer et remédier aux risques dans leur 
chaîne d’approvisionnement. Les firmes doivent signaler 
ce qu’elles ont fait, pas simplement ce qu’elles se sont 
engagées à faire. 

Le supplément 3T fournit des orientations plus 
détaillées, par exemple :

>  L’étape 5 A.1.2 (destinée à toutes les entreprises en 
amont, c’est-à-dire les entreprises mentionnées dans le 
présent rapport) stipule que les entreprises devraient, 
entre autres, « publier l’évaluation des risques [décrite à 
l’étape 2] en tenant dûment compte de la confidentialité 
des affaires et d’autres considérations de concurrence » 
– ceci doit être suffisamment détaillé pour servir de 
base à l’atténuation des risques décrite à l’étape 3. Les 
entreprises devraient également « décrire succinctement 
la méthodologie appliquée dans le cadre de l’évaluation 
sur le terrain, ses pratiques et les informations qu’elle a 
permis d’obtenir » (italique ajouté) ;

>  L’étape 5 A.1.3 spécifie que les entreprises devraient, 
entre autres, « décrire les mesures prises pour gérer les 
risques » et « détailler les actions menées par l’entreprise 
pour assurer le suivi des résultats » (l’étape 3 B.2.b.i 
précise que les entreprises devraient publier le plan de 
gestion de ces risques) (italique ajouté) ;

>  Une « note d’orientation » pour les évaluations des 
risques par les entreprises est fournie dans l’appendice et 
recommande notamment la mise en place d’une équipe 
d’évaluation compétente et indépendante sur le terrain, 
afin de permettre à l’entreprise d’adopter une approche 
fondée sur des preuves. La note d’orientation fournit 
par ailleurs d’autres exemples concernant notamment 
« la nature des risques » (outre ceux énumérés dans 
l’annexe II) : « droits de l’homme, droit humanitaire 
international, corruption, délinquance financière, conflits 
et financement des parties à un conflit, transparence ». 

Enfin, se basant sur le Supplément 3T, le Supplément sur 
l’or fournit les orientations les plus détaillées sur ce que 
les entreprises devraient divulguer concernant les risques 
et comment elles devraient le faire, par exemple (sans 
répéter ce qui précède) :

>  L’étape 5 A.1.2 indique que les entreprises devraient 
notamment « expliquer comment l’entreprise a identifié 
des signaux d’alerte dans ses activités ou ses chaînes 
d’approvisionnement [...] ; décrire les signaux d’alerte 
identifiés [... et] divulguer les risques effectifs ou potentiels 
identifiés » (italique ajouté) ;

>  L’étape 5 A.1.3 mentionne que les entreprises devraient 
notamment « décrire les mesures prises pour gérer les 
risques [...] ; détailler les efforts menés par l’entreprise 
pour assurer le suivi et le relevé des résultats en matière 
d’atténuation des risques, ainsi que tous les cas et 
résultats des actions de suivi au bout de six mois afin de 
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vérifier si elles ont abouti à une amélioration significative 
et mesurable » ;

>  Bien que le supplément sur l’or ne comporte pas de 
« note d’orientation », l’étape 2 en particulier fournit 
de multiples exemples des types de risques que les 
entreprises devraient chercher à déceler.

Chacune des trois sections mentionnées plus haut 
détaille progressivement ce qui est attendu des 
entreprises en matière de rapports sur les risques. Les 
firmes souhaitant s’approvisionner en minerais en 
fonction de la norme la plus élevée devraient suivre les 
règles les plus détaillées relatives aux rapports sur les 
risques, quel que soit le minerai concerné. Global Witness 
a relevé qu’une poignée d’entreprises du secteur 3T au 
Congo et au Rwanda le faisaient déjà.
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ANNEXE 4:  
ÉVALUATIONS DES RISQUES DE RUTONGO ET D’EUROTRADE NON PUBLIÉES PAR L’ITSCI
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